
JEUDI 5 FÉVRIER 1852. 27e ANNÉE-
N. 76B9. 

JEUDI 5 FEVRIER 1852. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
'-•VÏÏSÏÏÏÏi. JOURNAL DM JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAD1ES. 

Un»n, Mfr.lTroismoi.,l*f 

FEIIOLLË B"ÂNINI©INI6E® ILEÔALE®. 

RUS HARLAY-DU-PALAIS, 2, 

iu soin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

{lit lettres doivent être affranchis».) 

tlvlLK
, — cour de cassation (ch. des requêtes). 

>l
 fdletin : Nom; droit de propriété; exercice illicite. — 

i isie brandon pratiquée prématurément; nullité; lois 

ohibitives; leurs effets. — Acte notarié; notaire inté-

ïïlgé- nullité comme acte publié; validité comme acte 
16

 s 'seing privé. — Avoué; adjudicataire; réserves, 
uciaralion de command. — Bénéfice d'inventaire; 

"onipte- éléments de sa composition.—Premier ressort; 

compétence; demande indéterminée; intérêts et frais 

faits avant l'a demande. — Cour de cassation (ch. ré-

unies) : Installation de M. le procureur-général Delan-

I ISTICE CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Paris 

(6
e
 ch )ï Excitation à la débauche; M. Léon Crémieux. 

L Tribunal correctionnel de Paris (7
e
 ch.) : Coalition; 

entrave à la liberté des enchères; cinquante sept préve-

nus _ II
e
 Conseil de guerre de la 19

e
 division mi-

litaire séant à Clamecij : Insurrection de Clamecy; as-

sassinat. — Tentative d'assassinat. 

ACTES OFFICIELS. 

Le Moniteur publie aujourd'hui le décret qui fixe le 

nombre et la composition des circonscriptions électo-

rales.
 ( 

Nous nous bornons a reproduire la partie de ce décret 

relative au département de la Seine, divisé en neuf col-

lèges. 

1" COLLÈGE. — Quartiers : Des Champs-Elysées, — du Rou-
le, de la place Vendôme, — des Tuileries, Palais-Royal.— 
Communes : D'Auteuil, de Boulogne, /le Passy. 

2 e
 COLLÈGE. — Quartiers: De la Cliaussée-d'Antin, — du 

Faubourg-Montmartre. — Communes : Des Batignolles , de 
Montmartre, de La Chapelle. 

3S
 COLLÈGE. — Quartiers : Du Faubourg -Poissonnière,— de 

Bonne-Nouvelle, — Montorgueil, — des Marchés, — Montmar-
tre, — du Mail, — Feydeau, — Saint-Eustache, — de la Ban-
que, — Saiut-Honoré, — du Louvre. 

i' COLLÈGE. — Quartiers : Du Faubourg-Saint-Denis, — de 
la Porte-Saint-Martin, — de la Porte-Saint- Denis, — Saint-
Martin -des-Champs, — des Lombards, — Sainte-Avoye,— du 
Mont-de-Piélé. 

5" COLLÈGE. — Quartiers: Du Temple, — Popincourt, — 
du Faubourg-Saint-Anloine, — des Quinze-Vingts, — du Ma-
rais, — du Marché Saint-Jean. 

6" Cou.ft.i-. — Quartiers : Des Invalides, — Saiat-ThoioaSr 
d'Aquin, — du Faubourg-Saint-Germain, — du Luxembourg, 
— du la Monnaie, — de l'Ecole-de -Médecine, — du Palais-
àe-Justice, — de la Cité. 

7" COLLÈGE. — Quartiers : De l'Observatoire, — Saint-Mar-
cel, — de la Sorbonne, — Saint-Jacques, — du Jardin-des-
Plantes, — de l'Ile-Saint-Louis, — des Arcis, — de l'Hôtel-

■ de-Ville, — de l'Arsenal. 

8e
 COLLÈGE. — Saint-Denis: L'arrondissement. de Saint-

Denis (moins les communes de Passy, Auteuil, Botdogne, Ba-
tignolles, Montmartre et La Chapelle). 

9* COLLÈGE. — Sceaux, tout l'arrondissement. 

CIRCULAIRE. 

Paris, le 3 février 1832. 
Monsieur le procureur-général, 

Animé du désir de mettre un terme aux difficultés qu'ont 
lait naître les nombreuses arrestations opérées à la suite des 
derniers troubles, et do voir la société délivrée des pernicieux 
éléments qui menaçaient de la dissoudre, le Gouvernement 
veut qu'il soit statué dans le plus bref délai possible sur le 
sort de tous les individus compromis dans les mouvements in-
surrectionnels ou les tentatives de désordre qui ont eu lieu 
depuis le 2 décembre. 

Déjà, par une circulaire du 29 janvier, insérée au Moniteur, 
te ministre de l'intérieur a donné l'ordre aux préfets de 

«ire mettre sur-le-champ en liberté tous ceux des détenus 
<pi us jugeraient avoir été seulement égarés et pouvoir être 
relaxes sans danger pour la sécurité publique, 
i ™»1. les préfets se seront sans doute empressés de répondre 
■cet égard aux intentions du prince-président, et ceux qui ne 
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*Wplètement dessaisies et doivent cesser leurs opéra-

. nent éclairée par les documents déjà recueillis, elle ordonne-
rait un supplément d'information qui pourrait être fait in-
distinctement par tout agent judiciaire, administratif ou mili-
taire. 

§ 3. Les mesures qui pourront être appliquées suivant le 
degré de culpabilité, les antécédents politiques et privés, la 
position de famille des inculpés, sont les suivantes : 

Le renvoi devant les Conseils de guerre; 
La transportation à Cayenne; 
La transportation en Algérie (deux classes exprimées par 

ces mots : plus, moins) ; 
L'expulsion de France ; 
L'éloignement momentané du territoire ; 
L'internement, c'est-à-dire l'obligation de résider dens Une 

localité déterminée ; 
Le renvoi en police correctionnelle ; 
La mise sous la surveillance du ministère de la police gé-

nérale ; 
■ La mise en liberté. > 

Toutefois, la Commission ne renverra devant les Conseils de 
guerre que les individus convaincus de meurtre ou de tenta-
tive de meurtre, et ne prononcera la transportation à Cayenne 
que contre ceux des inculpés qui seront repris de justice. 

pans les départements qui n'ont pas été déclarés on état de 
siège, la transportation à cayenne sera prononcée contre les | 
individus de la première catégorie, môme non repris de jus- -
tice. 

$ 4. Aussitôt que les délibérations seront closes, en état des 
affaires sur lesquelles il aura été définitivement statué sera 
dressé en triple expédition et envoyé aux ministères de la jus-
tice, de l'intérieur et de la guerre. 

Cet état contiendra : 1° les noms et prénoms, lieu de nais-
sance et de domicile des inculpés ; 2° la décision prise à l'é-
gard de chacun d'eux ; 3° dans une colonne d'observations, un 
résumé succinct de la délibération, et particulièrement les mo-
tifs qui auront déterminé la Commission à placer l'inculpé 
dans la catégorie indiquée par la décision, de manière à ce 
que le Gouvernement puisse juger du mérite dos classifica-
tions. 

§ S. Les présentes instructions ont été délibérées en com-
mun par les ministres de la justice, de l'intérieur et de la 
guerre ; elles doivent donc être exécutées de concert par les 
fonctionnaires désignés qui dépendent des trois départements. 
Ces fonctionnaires auront à se'pénétrer de la double pensée qui 
les a dictées : accord entre toutes les autorités pour concourir 
à une grande mesure de justice et de sûreté générale; célérité 
dans les décisions à prendre, afin de faire cesser au plus tôt 
une situation qui ne peut se prolonger davantage. 

Le Gouvernement compte assez sur la haute intelligence et 
le dévoùment. des membres qui composeront les commissions 
pour être convaincu qu'ils marcheront ensemble dans une 
parfaite entente'et avec toute l'activité dont ils sont capables 
vers le but qu'il s'agit d'atteindre dans le plus court délai. Le 
Gouvernement 'désire que tout le travail soit terminé et le sox} 
des i iicîï! pÇ'sTt s* TUT* pîu s.*ard à4* ftntki-mois de lévrier^_^ 

§ 6. Ces instructions ne sont pas applicables aux ' 3eporto-

ments qui composent la '1'° division militaire. 
Pour les'aultes départements, elles remplaceronttoutes cel-

les qui auraient pu être adressées jusqu'ici, relativement au 
même objet, aux chefs de la justice, de l'administration et de 
l'armée, et qui seront considérées dès lors comme non ave-
nues. 

Recevez, Monsieur le procureur-général, l'assurance de no-
tre considération très distinguée. 

Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, 

ABBATUCCI. 

Le ministre de la guerre, 
A. DE SAINT-AUNAUD. 

-s 'Ê§?ministre ds l'intérieur, 
F. DE PERSIGXY. 
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dlitaire, du commandant' de la division, du préfet et 

JUSTICE CIVILE 

ACTE NOTARIÉ.; 

POBLIcM-

et que la|sj|ule peine qu'encoure le créancier saisissant est 
que les frdjfede garde restent à sa charge pendant tout le 
temps quiwkcède les six semaines. (Voir l'Esprit du Code de 
procédureTMvile par Locré, t. 3, p. 72 ; — voir Merlin, Ques-
tions de droit, v° nullité, g 1"', art. 8.) 

Cependant le Tribunal do première instance de Saint-Lô 
avait cru devoir prononcer la nullité d'une saisie-brandon, 
par cela seul qu'elle avait été faite prématurément et contrai-
rement à la disposition prohibitive de l'article 026 du Code de 
procédure. 

Le pourvoi contre son jugement, fondé sur la violation de 
la fausse application de l'article, a été admis au rapport de 
M. le conseiller Bfetaille et, sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-généijalNicias Gaillard, plaidant M e Dufour pour 
le sieur Griftànl, demandeur en cassation. 

Présidence de M. Jaubert. 

- NOTAIRE INTÉRESSÉ. — NULLITE COMME ACTE 

VALIDITÉ COMME ACTE SOUS' SEING P1UVÉ. 

L'acte reçil par un notaire, et dans lequel ibest intéressé, est-
il absolument nul, à son égard, aux termes de l'article 8 de la 
loi du 2a vonlôse an XI? ou bien cet acte peut-il valoir, com-
me acte sous seing privé, conformément à l'article 68 de la 

méaie.lyiÀ. ,„,„„.;,. 
(àf̂ 3t^ ; >'-V iirlii-lo, introduit dans la loi pour que les parties 

auxquelles écliappe la garantie de l'authenticité de l'acte 
aient à souffrir le moins possible de l'impéritie ou de la mau 
vaisefoi du notaire, peut-il être invoqué par celui-ci, lorsque 
sa qualité de partie intéressée dans l'acte le constitue en état 
de contravention aux règles do sa profession ? 

Cette question est depuis longtemps l'objet de graves contro-
verses ; mais elle n'est pas neuve pour la Cour de cassation. 
Elle est en ce moment soumise à la chambre civile par suite 
d'un récent arrêt d'admission. L'admission du nouveau pour-
voi sur la même question devenait en quelque sorte forcée ; 
elle a été prononcée au rapport de M. le conseiller Baylè-
Mouillard et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Sevin ; plaidant, M a Câline (Larère contre les époux Rou-
main de la Rai lave). 
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AVOUE. — ADJUDICATAIRE. — RÉSERVES. 

COMMAND. 

■ DECLARATION DE 

Il n'est dû qu'un seul droit de mutation lorsque l'avoué, 
qui s'est rendu adjudicataire, s'est réservé dans le procès-ver-
bal d'adjudication la faculté de faire connaître la personne 
pour laquelle il s'est rendu adjudicataire, et que, dans les 
vingt-quatre heures, le client qu'il a déclaré, avant l'expira-
tion des trois jours qui lui sont accordés à cet effet par la loi, 
a fait lui-même sa déclaration.de command. L'avoué, en dési-
gnant celui de qui il tenait sou mandat pour enchérir, ne fait 
pas une déclaration de command ; elle ne peut émaner que 
de l'adjudicataire déclaré. L'avoué n'a agi que comme man-
daîaire, et lorsqu'il a fait sa réserve, c'est comme si elle eût 
«ko tiditd par- le mandant lui-même, qui a pu ainsi, dans le 
dû"! ai "légal, faire sa déclaration de command nu iMnctiQIl d'a-
mi. Cette élection n'a pas dû, dès lors, être considérée comme 
une revente..Après la déclaration de l'avoué, la personne qu'il 
a déclarée peut, à son tour, désigner son command. (Arrêt con-
forme de la Cour de cassation, du 23 avril 1816.J 

Admission, en ce sens, du pourvoi de la veuve Foncel de 
Montailleur, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Sevin ; plaidant, M" Rigaud. 

BENEFICE . D INVENTAIRE. — -COMPTE. 

COMPOSITION. 
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gistre, 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 4 février. 

NOM. — DROIT DE PROPRIÉTÉ. — EXERCICE ILLICITE. 

La propriété des noms, et surtout des noms formant une 
raison sociale, est aussi sacrée que cells de toute autre pro-
priété. L'usurpation d'un nom commercial peut avoir, pour 
l'industrie qu'il patrone, des conséquences très préjudiciables. 
Il ne suffit pas de porter le même nom qu'une raison sociale 
pour avoir le droit de lui faire concurrence, en le donnant à 
une société rivale, dans le but unique do faire profiter celle-ci 
du crédit de la première, et de faire ainsi un trafic déloyal de 
ce nom. Une Cour d'appel a donc pu interdire à une société 
de porter le nom principal de la raison sociale qu'elle s'était 
créée, lorsqu'il lui était démontré que la prestation de ce 
nom avait été le résultat d'un concert frauduleux entre les 
associés et ne tendait qu'à procurer à cette société des 
bénéfices illicites, au préjudice d'une société préexistante 
et connue sous le même nom dans le commerce. Une telle dé-
cision n'est pas contraire au principe général censacrô par 
l'art. 344 du Code civil. La libre disposition de toute pro-
priété a pour limite l'abus qu'on peut en faire. Le droit que 
confère cet article ne peut s'exercer que salvo jure? alieno. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourl, et sur 
les conclusions conformes do M. l'avocat-géuéral Nicias-Gail-
lard ; plaidant, Me Ilennequin. (Rejet du pourvoi du sieur 
Clicquot et consorts.) 

S.VISIE-llRANBON PRATIQUÉE PRÉMATURÉMENT. — NULLITÉ. — LOIS 

f£ PROHIBITIVES. — LEURS EFFETS. 

La défense, écrite dans l'article 626 du Code civil, de faire 
une saisie-brandon avant les six semaines qui précèdent la 
maturité de'fa récolte suivant l'usage des lieux, omporte-t-ello 
la nullité absolue de la saisie? 

Cette question soulève préjudiciollement celle de savoir quels 
sont les effets des lois prohibitives. D'après la loi 5 au Code 
de Legibus, la contravention à une loi prohibitive entraînait 
la nullité de l'acte, alors mêttfe qu'elle n était point prononcée. 
Mais le Code civil n'admet pas cette règle d'une manière abso-
lue. Il ne frappe pas de nullité tout acte qui contrevient à une 
disposition prohibitive. On en trouve notamment des preuves 
dans les articles 228, 1590, 1397 et 2063. Le législateur qui 
défend uu acte ou le soumet à certaines conditions n'entend 
pas toujours attacher à l'infraction la, peine de nullité. Dans 
certains cas, la clause irritante est opposée à la disposition 
prohibitive. Dans plusieurs autres, elle ne l'est pas. Dans le 
silence de la loi, les juges doivent s'abstenir de prononcer la 
nullité, ou du moins ne le «faire qu'avec une grande circons-
pection et lorsque cette peine ressort nécessairement de l'es-
prit de la loi et de lu nature môme des choses. 

L'article 620 se borne il une simple défense, sans y attacher 
auJô'nc sanction. 11 faut donc rechercher si lu peine de nullité 
dérive do son esprit. Or," il résulte de la discussion de cet ar-
ticle, dans le sens du Ciftiscil d'Etat, qu'une» saisie-brandon, 
qui a été faite avant les six semaines qui précèdent l'époqu 

Des héritiers bénéficiaires n'ont pas pu être légalement ad-
mis à porter dans leur compte de bénéfice d'inventaire, au 
chapitre des dépenses, le montant d'une donation qui leur était 
faite, et pour laquelle il n'existait, en leur faveur, aucun privi-
lège. Cette donation ne pouvait être prélevée que sur le reli-
quat de l'actif et après discussion avec les autres créanciers de 
la succession. Les donataires, dans une succession, ne viennent 
qu'après les créanciers, d'après le principe reproduit par le 
Code civil (art. 1083) : Bona non inlelligunlur nisi deducto 
œre aliéna. La. Cour d'appel de Bordeaux avait fait le con-
traire, par son arrêt du 12 août 1845, en maintenant au pas-
sif de leur compte la retenue que les donataires avaient faite 
du montant de leur donation. 

Le pourvoi contre cet arrêt, fondé, entre autres moyens, sur 
la violation des art. 802, 2093, 2094, 2146 du Code civil, et 
533, 540, 995 et 996 du Code de procédure, a été admis, au 
rapport de M. le conseiller Glaudaz, et sur les conclusions con-
formes de M. Sevin, avocat-général; plaidant, Me Marinier. 
(Daisse contre les. héritiers Papin.) 

PREMIER RESSORT. — COMPÉTENCE. — DEMANDE INDÉTERMINÉE. — 

INTÉRÊTS ÉCHUS ET FRAIS FAITS AVANT LA DEMANDE. 

Les intérêts échus et les frais faits avant la demande doi-
vent s'ajouter au capital pour la détermination de la compé-
tence en premier ou dernier ressort. Ainsi, lorsqu'au moyen 
de cette addition la somme demandée excède 1,500 fr., le Tri-
bunal ne peut prononcer qu'en premier ressort (jurisprudence 
constante). Il en est de même quand la demande est indéter-
minée, comme lorsqu'il s'agit d'homologation de liquidation, 
alors surtout que la demande est contestée par quelques alies 
des parties. (Voir sur cette seconde question deux arrêts de la 
Cour d'appel de Paris, des 15 juin 1837 et 23 juillet 1840.) 

Admission en ce sens, au rapport de H. le conseiller Leroux 
de Bretagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
géuéral Sevin, plaidant M" Luro, du pourvoi du sieur Batre-
moix. 

guier, Bayle-Mouillard, Victor Foucher et Pascalis, con-

seillers, et MM. Rouland et Plougoulm, avocats généraux, 

ont été chercher M. le procureur général, qui attendait en 

la chambre du conseil, et Tout introduit dans l'intérieur 

du parquet de la Cour. 

M. le premier président, s'adressant au récipiendaire, 

a prononcé la formule du serment en ces termes : 

« En présence de Dieu et devant les hommes, je jure et 

promets, en mon âme et conscience, de bien et fidèlement 

remplir mes fonctions, de garder religieusement le secret 

des délibérations, et de me conduire, en tout, comme un 

bon et digne magistrat. » 

M. Delangle, debout et la main .droite levée, a répondu: 
Je le jure. 

M. le premier président, au nom de la Cour, a donné 

acte du serment et invité M. Delangle à prendre place à la 
tête du parquet. 

M. le procureur-général a demandé alors la parole et 

s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs^ avec quelle émotion je me retrouve au milieu de 
vous! Il me semble, après six ans d'exil, revenir dans ma fa-
mille. Que de bienveillance n'ai-je pas rencontrée pendant les 
sep années que j'ai passées au sein de la Coùr de cassation ! 
Quels encouragements, quelles sympathies n'ont point obtenus 
mes efforts ! 

Ces sentiments, qui ont été ma force au début de ma carrière, 
je les réclame de vous aujourd'hui ; ils me sont nécessaires. 
Je ne pourrais, seul, porterie fardeau qui m'est imposé. Non, 
sans votre bienveillant appui, sans le concours dévoué des 
collaborateurs que je suis heureux de voir autour de moi, je 

• n'essayerais pas de continuer la tâche que lègue à ma faiblesse 
la retraite du jurisconsulte éminent dont l'éloquence, l'érudi-
tion, l'admirable bon sens, ont fait briller d'un éclat nouveau 
le siège illustré par Merlin. 

Messieurs, la Cour de cassation a dû son lustre à Napoléon; 
c'est lui qui, en appelant, en réunissant ces grands magistrats 
dont le nom vit dans nos souvenirs, et qui sont demeurés l'or-
gueil et l'exemple de la compagnie, a fait de la Cour de cassa-
tion le plus ferme soutien des lois. La force qu'elle recevait de 
la puissance, elle l'a ren&fi par la justice. . 

Continuons ces tradition^. La reconnaissance, non moins 
que le devoir, nous en impose l'obligation. 

Le France a, depuis soixante ans, subi de bien ci'uelles 
épreuves, mais jamais elle n'avait été menacée d'aussi grands 
périls que dans ces derniers temps. Quanl le mal est dans les 
lois, quand les institutions qui doivent protéger la société la 
mènent fatalement à sa perte, comment conjurer le danger ? 

L'énergie du prince Louis-Napoléon nous a sauvés. Le devoir 
des hommes de bien, des magistrats surtout, est de seconder 
ses efforts pour rétablir partout l'autorité, l'ordre, la disci-
pline. 

Pour moi, tout ce que j'ai d'ardeur et de volonté, je le con-
sacrerai à cette œuvre. Ce serait la gloire de ma vie de contri-
buer à l'accoiT'plii1 . 

M. le premier président Portalis a répondu en ces ter-
mes à M. le procureur-général : 

Monsieur, privée, par sa démission volontaire, du magistrat 
illustre qui ajoutait, par l'éclat de son talent, l'étendue et la 
solidité do sa doctrine, à sa dignité et à sa gloire, la Cour de 
cassation a_ été profondément attristée. Elle avait besoin d'ob-
tenir un dédommagement à cette perte. 

_ Cette satisfaction lui a été donnée. Magistrat éprouvé, ju-
risconsulte profond, orateur distingué, vous étiez placé, dans 
ces derniers temps, à la tête de ce barreau célèbre qui a pro-
duit tant d'orateurs émirients.De plus, la Cour de cassation re-
trouve en vous un ancien collègue qui s'était fait chérir de 
tous. Elle applaudit au choix qui vous appelle dans son 
sein. 

La Cour de cassation s'associe, Mousieur, aux sentiments 
que vous venez d'exprimer. 

Le premier consul Napoléon, en 1800, détrôna l'anarchie; 
en 1852, le prince Louis-Napoléon l'a empêchée de renaître. 

La Cour de cassation, fidèle à ses précédents comme à ses 
devoirs, est prête à le seconder, dans la sphère de ses attribu-
tions, en concourant au maintien de l'ordre public et du prin-

cipe de l'autorité', condition nécessaire à l'affermissement de 
tout gouvernement et au salut de la patrie. 

Après ce discours, l'audience solennelle a été levée. 

Que! 1 : ,—o ™VUIUIUBI »jui a are ' ' 1 1 . . 1 1 M lus MA acuutintv qui prcceueui. i epoquu 

i mues inculpes elle ne se trouvuit pas suftisam- J ordinaire de la maturité des récoltes, n'est pas nulle en soi, 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Audience solennelle' du 4 février. 

INSTALLATION DE M. 1.E PROCUREUR-GÉNÉRAL DELANCI.E. 1 

La Cour de cassation, toutes chambres " réunies, a pro-

cédé aujourd'hui, à midi, en audience solennelle, à l'in-

stallation do M. Delangle, nommé procureur-général en 

remplacement de M. Dupin. 

A l'ouver ture de l'audience, M. Nicias Gaillard, premier 

avocat-général, a donné connaissance à la Lour du décret 

de M. le président de la République, en date du 30 jan-

vier 1852, qui nomme procureur -général à la Lour de 

cassation M. Delangle, en remplacement de M. Dupin, 

démissionnaire. M. l'avocat-géuéral a requis ensuite que 

M. Delangle fût admis à pivter serment et installé en la 

manière accoutumée. 

M. le premier président, au nom de la Cour, a donné 

acte à M. le premier avocat-général de ses réquisitions, et 

ordonné que lecture lût donnée du décret ci-dessus par 

M. le greffier en chef, dette lecture terminée, la Cour a 

ordonué que le décret dont il a été donné lecture serait 

transcrit sur ses registres et qu'il serait immédiatement 
procédé à l'installation de M. Delangle. 

Sur l'iavilatton de M. le premier prôttdent, MM. Nou-

JUSTIGE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (G" ch.). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 4 février. 

EXCITATION A LA DÉBAUCHE. M. LÉON CRÉMIEUX. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié les dissensions conjugales 

des e*[>oux Crémieux. Le 6 novembre dernier, nous avons 

rendu compte d'une plainte en adultère portée par M. 

Léon Crémieux contre sa femme et contre M. de Caslillon; 

le Tribunal condamna M"" Crémieux à quinze jours de 

prison, et M. de Castillon à 1,000 fr. d'amende. 

Le 25 décembre suivant, une plainte en entretien d'une 

concubine dans le domicile conjugal, portée par M
m

f Cré-

mieux contre son mari, donnait lieu à une nouvellenlfaire 

devant la même chambre correctionnelle, et' après deux 

remises, leTiibunal, prononçant le 8 janvier dernier sur 

cette affaire, condamnait M. Crémieux à 50O fr. d'a-
mende. 

Les laits (l'immoralité relevés dans les débats de ce 

double procès contre M. Crémieux ont motivé contre lui 

les poursuites du ministère public, et aujourd'hui M. Léon 

Crémieux a été cité devant le Tribunal comme prévenu 

d'avoir commis un attentat aux mœurs on excitant, favo-

risant et lacihtant habituellement la débauche et la cor-

ru plion d'Hortense Marx, sa femme, laquelle est âgée de 
moins de vingt et un ans. 

M. Crémieux ne répondant pas à l'appel de son nom 
défaut est donné contre lui. 

M"" Crémieux est appelée à déposer ; nous avons déjà 
dit que cette jeune femme est fort jolie. 

M. le président consulte le ministère public el le Tribu-

nal sur la question de savoir si M"' Crémieux devra prêter 

serment aucune opposition ne se înauifeslaiil, M'"" Cré-
mieux dépose sous la loi du serment. 

Elle donne ses noms, âge et qualités, 

Crémieux, d'une voix faible : Monsieur, veuillez 
in 'inteiToger, je répondrai à vos questions. 

M. le président : Eu 1818, vous avez épousé Crémieux ? — 
U. Oui, monsieur. 

1). Aussitôt après votre mariage, vous êtes allée ù Aix avec 
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e// l'occasion de faire la 

; n'est-ce pas à l'occasion 

la fête de la Basoche? — 

votre mari? — lî. Oui, monsieur. 

D. Là, n'a-t-il pas été le premier à vous engager à fréquen-
ter les bals, les sociétés? — R. Oui, monsieur. 

D. Dans maintes circonstances, n'a-t-il pas attire chez lui 

des jeunes gens riches, auxquels il vous engageait à laire bon 

accueil, avec lesquels il vous disait de vous montrer aimable, 

vous reprochant de ne pas l'être assez avec eux? -- R. Oui, 

monsieur. ■ 
D. Ne vous engageait- il pas, quand vous alliez au bal, a vous 

décolleter beaucoup, plus que vous ne le faisiez ? — R. C'est 

vrai. i ' 
D; Sur ses invitations, des jeunes gen.s ont été reçus cliez 

vous, notamment M. Dargès? — R. Oui, monsieur. 

D. N'a-t-il pas emprunté de 'l'argent' à Dargès? — R. Oui, 
monsieur, 13 ou 20,000 francs. 

i). C'est à Aix que vous av* connu Castillon, qui était fort 

• riche: il venait de recueillir un héritage de plus d'un million; 

Castillon n'a-t-il pas été attiré chez vous par Crémieux? — R. 

Pas précisément; c'est-à-dire que M. Castillon, que j'avais eu 

l'occasichîtle connaître, élait déjà venu me faire deux visites,en 

l'absence de M. Crémieux; la troisième fois qu'il vint à la 

maison, M. Crémieux entra, je lui présentai M. de Castil-
lon. . • -» 

D. M. de Castillon était dans votre chambre à coucher quand 

Crémieux est entré? — R. Oui»» 

û. Crémieux ne lui a-t-il pas demandé toutde suite de l'argent 

à emprunter? — lî. Oui, monsieur; à peine lui eus-je présenté 

AI. deCastillon, qu'il lui demaudadelui prêter sa signature pour 

4,300 francs. M. de Castillon, surpris de cette demande inat-

tendue, lui répondit que cela exigeait réflexion : « Eh bien, 

lui dit-il, réfléchissez, vous rendrez réponse à ma femme.» Le 

lendemain. M. de Castillon consentit à ce que demandait M. 
Crémieux. 

D. Vous avez dit que vous aviez 

connaissance Se M. de Castillon 

d'une fête splendide qu'il donnait, 

R. Oui, Monsieur. 

D. Avant cette fête, dont on parlait beaucoup à l'avance, 

vous neféonhaissiez pas du tout M. de Castillon; n'est-ce pas 

Crémieux qui vous a dit d'écrire à M. de Castillon pour lui 

demander une invitation pour cette fête ? — R. C'est vrai. 

D.-.Il'vous a fait faire la lettre et l'a mise lui-même à la pos-
te ?: R. Oui, Monsieur. 

D. 'Trois jours après, un voyage à Paris entreCastillon, vous 

-e"t Votre mari, n'a-t-il pas été arrêté? — R. M. de Castillon nous 

avait proposé de nous emmener dans sa chaise de poste ; M. 

fcrémrcux répondit qu'il ne pourrait faire ce voyage, parce 

qu'il n'avait pas d'argent. C'est alors que M. de Castillon con-

sentit -à lui prêter sa signature pour 4,500 fr. 

D, Vous êtes allés tous les trois dans la chaise de poste jus-
qu'à Cliâlous ? — R. Oui, Monsieur. 

i). Dans la voiture, Crémieux ne parlait-il pas à Castillon de 

vos avantages physiques dans les termes les plus cyniques?— 
R. Oui, Monsieur. 

D. Arrivés à Chàlons, les règlements du chemin de fer sup-
posant à ce qu'il y eût plus de deux personnes dans une voi-

ture de poste, votre mari n'insista-t-il pas pour que vous fis-

siez le reste du voyage seule avec M. de Castillon, et ne prit-il 

pas un wagon pour lui ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Qui a payé les frais de route, voyage et nourriture?—R. 
C'est M. de Castillon qui a tout payé. 

î). Arrivé à Paris, Castillon n'a-t-il pas loué un appartement 

en votre nom, que vous avez habité avec Crémieux?—R, C'est 
vrai. 

1). N'est-ee pas Castillon qui payait vos dépenses et celles de 
votre mari ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Une dizaine de jours après votre arrivée, Crémieux n'a-

t-il pas emprunté de l'argent à Castillon? — R. Il lui a fait 

demander 2,()0uYr.'; jl exigea que ja.fisse de la toilette et que 

j'allasse chez. M. ^e Castillon pour le déterminer à lui faire ce 

prêt : j'y fus en effet, mais pour le détourner de prêter ces 
2,000 fr. 

D. Dans la lettre de demande de cette somme, ne disait-il 

pas que cet argent était pour aller faire un voyage; ces mots 

étaient soulignés, afin que Castillon remarquât bien que s'il vou-

lait prêter 2,000 fr., il pourrait vous voir librement, votre 

mari n'étant plus là? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous êtes partie pour Bruxelles avec M. de Castillon? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. Ne vous a-t-il pas fait suivre? — R. J'ai été arrêtée à 
Bruxelles et remenée à Paris par un agent, M. Haby. 

.D. Après votre retour à Paris, Crémieux n'a-t-il pas cher-

ché à obtenir de l'argent de M. de Castillon ? — R. A mon re-
tour, je suis allée demeurer chez ma mère avec M. Crémieux ; 

il fit demander à M. deCastilTon 1,000 fr. pour ses frais de 
voyage à Bruxelles. 

D. Est-ce qu'il ne lui a pas proposé un marché par lequel, 

moyennant 40,000 fr., il vous laisserait libre? lequel marché 

aurait été conclu en présence de témoins et écrit par un écri -

votre mari n'y voyant pas clair ?— R. M. Crémieux vou-

lasse comme pour moi-même emprunter de l'ar-

vain, 

lait que j'a 

M. de Castillon. Je ne voulus pas; alors il chercha à se 
procurer une preuve contre M. de Castillon ; il savait que le 

fils de la portière portait mes lettres.et celles de M. de Cas-

tillon; il donna de l'argent à cet enfant qui lui remit une let-

tre de M. de Castillon qui m'était adressée. Armé de cette let-

tre il voulut exiger de M. de Castillon une sc-mme de .40,000 

francs; il fit faire cette demande par un inspecteur de police. 

M. de Castillon offrit 1,000 fr. de rentes; M. Crémieux refusa. 
Enfin le marché fut conclu. 

D. Lors de ce .marche, n'a-t-il pas vanté vos avantages physi-

ques à JL de Castillon, en termes cyniques, révoltants ? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. Le marché passéj les billets souscrits, Crémieux vous a 

fait suivra et surprendre en flagrant délit d'adultère. 11 vous 

avait engagée avant à aller habiter avec M. de Castillon une 

ville de province, dans laquelle il se tiendrait caché; au bout 

d'un mois, vous auriez quitté M. de Castillon pour retourner 

avec votre mari? — R. Oui, Monsieur, il m'avait fait cette 
proposition. 

.... D. Pour vous vendre ensuite à une autre personne ; bref, de-

votre mariage, il a sans cesse cherché à tirer profit de 

voulait me faire connaître à tous vous? — R. Oui, Monsieur; i 

les gens riches. 

M. le substitut Hello : Lors de votre comparution ici sous 

prévention d'adultère, vous disiez, et c'était aussi l'allégation 

de M. de Castillon, que vos relations intimes n'avaient eu lieu 

qu'à Bruxelles. Si, dans cette affaire, vous aviez des motifs 

d'altérer la vérité, aujourd'hui il n'y a plus nécessité; persis-

tez-vous dans cette affirmation? — R. Je persiste. 

D. Votre mari vous maltraitait-il? — R. Oui, surtout dans 

les commenceinentsdenotre mariage. % 

D. Pourquoi? Etait-ce parce que vous ne vouliez-pas* être 

assez aimable avec les jeunes gens qu'il attirait? —- R. Oui, 

quelquefois; d'autres fois il rentrait tard dans la nuit, de mau-
vaise humeur, et il me frappait. 

D. Alors qu'il vous excitait à la débauche, lui-même y vi-
vait? — R. Oh ! oui, monsieur. 

D.' Ainsi, Castillon introduit dans la maison, Crémieux a 

fait tout ce qu'il a pu pour seconder vos rapports intimes ? — 
R. Oui, monsieur. 

M. de Castillon répète tous les faits énoncés dans la déposi-

tion de M"
c
 Crémieux. Le témoin, arrivé à la demande des 

40,000 fr., continue ainsi : 

11 va trouver le secréiaire de M. Bellanger, le commissaire 

de police, et lui dit : « Faites semblant d'arrêter M. de Castil-

lon ; je demanderai 30.000 fr. pour me désister, vous en au-
rez 13,000. .» 

On le mit à la porte ; quelque temps après, il m'envoie M. 

Uahy, inspecteur de police, avec l'offre que vous savez, à sa-

voir : la liberté de sa femme moyennant 40,000 francs. J'of-

fris 1,000 fr. do rente; il refusa; et comme je sus qu'il avait 

encore maltraité sa femme, pour éviter à M"
lc
 Crémieux la con-

tinuation de ces mauvais traitements, sa liberté enfin, je con-

sentis au marché; mais je n'ai jamais entendu acheter M"-

Crémieux. 

D. Quelle intention avez-vous entendu attacher a cette phra-

se dans la lettre de demande d'une somme de 2,000 francs : 

« Quand vous m'aurez donné celle somme, je partirai? » — 

R. J'ai compris qu'il me laissait libre d'avoir des rapports 

avec sa femme Un jour que je relouais du spectacle avec M'"° 

Crémieux, il me dit : « Mon cher ami, je sais que vous êtes 

l'amant de ma femme ; venez la voir quatre fois par jour si 

vous voulez, mais ne la menez pas au spectacle. » 

D Que savez vous au sujet de Barges ; s'esl-il passe quelque 

chose à Aix entre lui et M'"" Crémieux ? — R. Je sais que M. 

Crémieux lui a tiré, je crois, 20 ou 25,000 fr.; mais on m a 

assuré qu'il n'avait rien existé entre lui et M
m

* Crémieux. 

M. Haby, inspecteur de police: Le 2 août dernier, je fus 

chargé par M. Bellanger de faire des recherches pour trouver 

M"" Crémieux et M. de Castillon. J'appris qu'ils étaient à 

Bruxelles; je m'y rendis avec M. Crémieux qui, pendant la 

route, ne parlait que de 10,000 fr. de, bijoux que sa femme 

avait emportés. Quant à elle, il en parlait à peina. A la douane, 

j'up prends que les malles de M"" Crémieux avaient été portées 

à l'Hôtel-des-Princes. J'y vais, et j'y trouve, en effet, M™* Cré-

mieux avec M. de Castillon ; elle consent à revenir à Paris, et 

nous revenons tous les quatre. De retour à Paris, M. Crémieux 

fait demander à M. de Castillon, par M. Bellanger, 1,000 fr. 

pour remboursement de frais de voyage. M. de Castifon refuse 

de donner ces 1,000 fr. Quelques jours après, M. Crémieux 

vint chez moi tout joyeux et médit: « Bonne nouvelle, je viens 

de voir le procureur de la République; j'aurai 200,000 fr.; 

lâchez de les obtenir, vous aurez le dixième. » Je vais chez M. 

de Castillon, je lui dis: « M. Crémieux est une infâme ca-

naille, ne lui donnez rien. » Cependant M. de CastiJIon offre 

1,000 fr. de rente contre la liberté de M
mt

 Crémieux, offerte 

par le mari. Je vais porter cette offre de 1,000 fr. de rente à 

M. Crémieux, qui dit : « Je ne veux pas, » et là-dessus il se 

met à me faire la description de sa femme... (Le témoin sem-
ble hésiter.) 

M. le président : Dites, autant que possible, quel était l'é-
loge qu'il faisait. 

Le témoin : 11 parlait des charmes de sa femme, de ses jolies 

formes, et cela avec les mots tout crus; enfin le marché fut 

Conclu à 30,000 francs. M. Crémieux s'engageait, moyennant 

cette somme, à laisser sa femme complètement libre et à ne 

diriger aucune poursuite contre M de Castillon, s'engageant 

à restituer la somme dans le cas où il voudrait exercer des 
poursuites. 

M. le substitut Hello soutient la prévention et requiert 

contre le sieur Crémieux le maximum de la prison, de 

l'amende, de l'interdiction et de la surveillance. 

Le Tribunal, sur ces réquisitions, rend le jugement 
suivant : 

« Attendu que Crémieux a épousé, le 3 février 1848, Hor-

tense Marx, âgée alors de dix-sept ans seulement ; que peu de 

jours après ce mariage, il est venu se fixer à Aix, en Provence, 

avec sa femme; qu'à peine établi dans cette ville, loin de pro-

tégeret de surveiller sa jeune femme mineure, comme il était 

de son devoir de le faire, il l'a excitée, dans le bat honteux de 

satisfaire sa cupidité, à attirer chez lui des jeunes gens riches, 

auxquels il vantait tous les avantages physiques de sa fem-

me, les laissant seuls avec elle, et engageant celle-ci à être ai-

mable,, lui reprochant de ne pas l'être assez, lui disant de se 

décolleter davantage dans les bals, dans les théâtres, et ex-

ploitant ainsi l'autorité que lui donnait sur sa femme son titre 

de mari, son âge, son expérience, au méprisdu respect de la 

protection et de la surveillance qu'il devait à sa jeunesse, à son 
inexpérience; 

- « Attendu qu'après avoir attiré l'un de ces jeunes gens chez 

lui, il est parvenu, à l'aide des moyens honteux qu'il avait dic-

tés à sa femme, à obtenir de lui, pour prix de pareilles com-
plaisances, une somme d'argent ; 

« Attendu que, par les mêmes moyens, il a amené Hortense 

Marx à attirer Castillon chez lui; que là, il a habilement mé-

nagé tous les moyens de corrompre sa femme, de l'exciter à 

l'inconduite ; qu'il a, à diversesreprises et à des époques diffé-

rentes, favorisé sa débauche, en la laissant seule dans sa 

cliarnbre à coucher avec Castillon, -et en survenant tout à coup 

pour exploiter la circonstance et en tirer parti au profit de sa 

cupidité, demandant une somme de 4,000 -francs à emprunter 

et la faisant ensuilejlemander par sa -femme, se retirant de 

nouveau, la laissant seule, et disant à Castillon qu'il rendrait 

réponse à sa femme; qu'il a ainsi ménagé, encouragé, favorisé 

plusieurs autres entrevues avec le même jeune homme-, qu'il 
savait possesseur d'une fortune considérable ; 

« Attendu que, pendant un voyage fait d'Aix à Paris, Cré-

mieux a, depuis Chàlons, laissé sa femme seule avec Castillon 

dans la voiture de ce dernier, tandis qu'il se contentait pour 

lui-même d'une place de wagon; qu'ila laissé payer à Castil-

lon tous les frais de voyage, transport et hôtel, même les frais 

qui lui étaient particuliers ; qu'une fois arrivé à Paris, Cré-

mieux, dont le loyer était encore payé par Castillon, dans une 

lettre qu'il, lui a envoyée, à la date 'du 29 juillet 1850, lui a 

demandé 2,000 fr. en promettant de faire un voyage, de s'é-

loigner aussitôt qu'il les aurait reçus, mettant ainsi à prix, 
une fois de plue ,_etla pôrrïtjrtftjn de sa femme mineure et sa 
propre honte ; 

« Attendu qu'après avoir amené sa femme à rester avec Cas-

tillon, et l'avoir laissée partir avec lui pour différents lieux, 

notamment pour Bruxelles, il les a fait suivre, surveiller et ar-

rêter, dans le but honteux d'amener Castillon, sous le coup 

de poursuites en adultère, à lui payer une somme de 40,000 
francs; 

« Attendu qu'il s'est engagé en août 1851, par d'ignomi-

nieuses conventions, écrites en présence des témoins Haby et 

Bonnier, à laisser sa femme vivre eu état d'adultère avec Cas-

tillon, consentant à prix d'argent à la laisser libre de toutes 

ses actions, quelles qu'elles fussent, faisant à Castillon, dans 

la crainte que l'horreur d'un pareil marché ne l'éloignat, l'é-

loge de tous les avantages physiques de sa femme, et se servant 

pour exploiter sa passion des expressions les plus cyniques; 

« Attendu que tous ces marchés, conclus et exécutés en ar- -

gent et Dillets, Crémieux a encore engagé sa femme à se reti-

rer pendant un mois dans une ville de province avec Castillon, 

et à l'abandonner après cè laps de temps, pour retourner avec 

lui, afin de l'exploiter de nouveau et de pouvoir ainsi satis-
faire encore sa cupidité; 

« Attendu qu'il résulte do tous ces faits que Crémieux a, en 

juin, juillet et août 1851, et dans les mois et années antérieurs, 

attenté aux mœurs, en excitant, favoiisant et facilitant habi-

tuellement la débauche et la corruption d'IIortense Marx, la-

quelle était âgée de moins de vingt et un ans et était placée 

sous sa surveillance, comme étant son épouse légitime ; 

« Délit prévu et puni par les articles 334 et 335 du Code 
pénal ; 

« Le condamne à cinq années d'emprisonnement et 1,000 fr. 

d'amende; le déclare interdit pendant cinq ans de tous les 

droits mentionnés en l'article 335 ; ordonne en outre qu'à l'ex-

piration de sa peine il sera piacé pendant dix ans sous la sur-

veillance de la haute police, et le condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7" ch.) 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du i février. 

COALITION. 
ENTRAVE A LA LIBERTE DUS ENCHÈRES. 

CINQUANTE-SEPT PRÉVENUS. 

Dans notre numéro du 29 janvier dernier, nous avons 

rendu compte des débats de cette affaire. Le Tribunal a 

rendu aujourd'hui le jugement suivant : 

Le Tribunal donne défaut contre les prévenus non com-

parants ; statuant à l'égard de tons les autres prévenus 
comparants : 

« Attendu que le principe de la loi en matière d'enchères 

publique est d'ouvrir à toute personne une libre concurrence, 

en telle sorte que les objets mis en vente obtiennent le prix le 

plus élevé auquel ils peuvent parvenir légitimement ; que ce 

principe est fundé, non seulement sur la moralité, niais en-

core sur l'intérêt général ; qu'en effet, lorsqu'il s'agit de vente 

de biens de mineurs ou de vente après faillite, après décès ou 

par autorité de justice, il importe que le résultat de ces ven-

tes soit aussi avantageux que possible pour désintéresser les 

créanciers et donner au vendeur une juste représentation de 
la chose mise en vente ;, 

« Attendu que le seul moyen d'obtenir cette concurrence et 

de parvenir au juste prix est d'exiger, comme le veut la loi, 

que les enchères soient produites publiquement au moment de 

la vente, qui s'opère sous la surveillance de l'officier minis-
tériel préposé à ces sortes d'opérations ; 

« Attendu que toute réunion, associai ion, coalition de mar-

chands ou autre, destinée à se rendre maîtresse des enchères 

on éloignant les enchérisseurs isolés, soit au moyen d'une con-

currence irrésistible, soit en leur suscitant des obstacles ma-

tériels dans l'examen des objets mis en vente, soit en «'enga-

geant réciproquement à ne pas surenchérir les uns' sur les 

atflres, est une atteinte portée à la iibertodes enchères ■ 

« Attendu que si, dans certains cas, et lorsqu'il s'agit d'ac-

quérir un objet d'un prix très élevé et de nature à dépasser 

les ressources personnelles de chacun, il peut être permis de 

former une association spéciale et dans le but déterminé de 

faire en commun cette acquisition, il est impossible d'admet-

tre une association permanente destinée à opérer, dans toutes 

les ventes, quelque médiocre qu'en soit l'importance, lorsque, 

surtout, cette association est formée, non pas pour rester pro-

priétaire de l'objet mis en vente, mais pour le soumettre à une 

nouvelle enchère, dans des conditions particulières et favora-

bles aux seuls associés; qu'une pareille association, en décou-

rageant la libre concurrence, a pour but définitif de déprécier 

la chose vendue en la faisant obtenir à un prix inférieur à 
celui de la valeur réelle ; que c'est là un des moyens d'opérer 

la baisse factice des marchandises que l'article 419 a voulu 
réprimer; ' 

« Attendu que cette vérité ressort de l'opération à laquelle 

se livrent tous les marchands associés, à l'issue des ventes pu-

bliques, opération connue sous le nom de révision ou de revi-

dage ; qu'en effet cette révision n'est autre chose qu'une nou-

velle mise aux enchères de l'obj«t vendu publiquement, mais 

dans des conditions telles, que ceux-là seuls qui font partie de 

la société peuvent profiter du bénéfice de «•ette nouvelle en-
chère; 

« Attendu que vainement prétendrait-on que, dans certains 

cas, des étrangers à ces associations ayant été admis à la ré-

vision, cette opération prenait alors un caractère de libre con-

currence ; qu'en effet, et d'abord, il faut reconnaître qu'en 

principe, la révision ainsi opérée, hors de la vue et de la sur-

veillance de l'officier ministériel, est dépourvue de toutes les 

garanties que la loi a voulu créer; mais en outre, qu'il est 

constant en fait que toute personne n'a pas le droit d'assister 

et de prendre part à cette révision, mais bien seulement, ainsi 

que cela a eu lieu dans l'espèce pour la femme Raynaud, qu'on 

a quelquefois admis des étrangers aux sociétés dont on avait 

acheté l'abstension aux enchères par la promesse de les faire 
participer au bénéfice de la révision ; 

«Attendu que la révision est un aveu et une constatation ma-

nifestes du défaut de sincérité des premières enchères dans 

quelques conditions que cette révision se présente, soit qu'elle 

ait lieu pour couvrir la perte supportée par la société, au 

moyen d'une concurrence élevée contre elle, par un acheteur 

isolé, et qui lui a fait payer l'objet vendu au-delà du prix 

qu'elle voulait y mettre, soit qu'on y procède, ainsi que cela a 

lieu le plus souvent, pour partager le bénéfice résultant de la 

nouvelle enchère clandestine à laquelle les associés se livrent 

entre eux et qui a pour but de faire atteindre à l'objet vendu 

la valeur réelle; qu'à ce double point de vue, la révision n'est 

qu'une revente destituée des garanties légales ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la plus-value ne profitant en défi-

nitive qu'aux associés, n'est autre chose qu'un bénéfice obtenu 
au préjudice du vendeur; qu'il est dès lors évident que la ré-

vision ou le revidage altèrent la sincérité des ventes publiques 

et nuisent essentiellement au vendeur, en le dépouillant à vil 
prix de la chose; 

« Attendu que la baisse forcée de cette chose est produite 

lors de la vente publique par les coalisés, qui ont pris l'en-

gagement de ne pas surenchérir les uns sur les autres ; que cet 

engagement se trouve textuellement énoncé dans les statuts de 

la société dout Botiès paraît être le chef, et qui ont été saisis 

chez lui (art. 10 des statuts) ; qu'ainsi le fait ne saurait être 
douteux pour le Tribunal ; 

« Attendu que la révision ou le revida'ge n'est que la mise 

à exécution de cette coalition ayant pour but d'écarter les en-

chérisseurs ; qu'à ce titre, le fait d'avoir participé à une opé-

ration de cette nature est une infraction aux dispositions de 
l'article 412 et 419 du Code pénal ; 

« Attendu qu'il résulte du procès-verbal, dressé à la date 

du 13 août 1850, comme aussi des différents documents sai-

sis au domicile de plusieurs des prévenus, et notamment de 

Botiès, Tesnières et Hennequin, que tous ces prévenus ont 
pris part à des opérations plus ou moins nombreuses ; 

« Attendu qu'il résulte des documents du procès, qu'en dif-

férentes circonstances le nommé Lévy Hirsch a été écarté des 

enchères publiques, soit par ledit Botiès personnellement, soit 

par les différentes sociétés de révision, moyennant une prime 

à lui remise par les susénoncés, qui ont ainsi acheté son abs-
tention; 

« Attendu qu'il résulte des mêmes documents que Mayer, 

pour obtenir de la femme Raynaud qu'elle ne se présentât pas 

à une vente publique en concurrence avec lui-même, l'a ad 
mise à un partage ou révision : 

« Attendu quo tous les faits constituent encore d'une manière] 

évidente le délit prévu et puni par les articles 412 et 419 ; 

« Attendu que vainement les prévenus voudraient se re 

trancher derrière l'exception de bonne foi ; qu'en effet il est' 

constant, en fait, et il résulte des documents saisis que, pos-

térieurement au 13 août 1850, date du procès-verbal dressé 

contre Toulon, Duny, Cerf et Hennequin, et lors duquel ils 

ont été mis en état d'arrestation, les prévenus ont procédé à 

de nombreuses opérations de révision ou revidage; que ce pro-

cès-verbal était, à leur égard, un avertissement qui , en leur 

donnant connaissance du délit commis par quelques-uns d'en-

tre eux, devait au moins,' pour l'avenir, les rendre plus cir-

conspects , ce qui repousse virtuellement l'exception op-
posée; 

« Attendu, néanmoins, qu'il est juste de reconnaître que les 

faits sont la conséquence d'un long abus, lequel était presque 

dégénéré en usage admis dans les ventes publiques; que d'ail-

leurs, et sous tous autres rapports, les prévenus n'ont aucun 

antécédent de nature à faire suspecter leur probité en dehors 

des actes relevés à leur charge ; que c'est là une circonstance 
que leTribuual doit prendre en considération : 

« Attendu, en ce qui touche la contravention spéciale à 

Duny et Hennequin, qu'il résulte de l'instruction et des aveux 

des prévenus, qu'ils ont exercé le brocantage, en achetant 

pour revendre, sans être munis de livre de police ni de pa-

tente de brocanteur; qu'ils ont ainsi contrevenu à l'ordon-
nance du 8 novembre 1780 ; 

« Attendu qu'il résulte des documents du procès que les oi-

après nommés ont pris part, savoir: Botin à 44 opérations de 

révision, Robut et Verdelle à 36, Fromont à 35, Mathieu et 

Paul à 33, Ruffier à 20, Hyon et Foley à 29, Beaufous et Mar-

ié à 27, Lefort et Legros a 26, Tremblay à 24, Nathan à 23, 

Dufour à 20, Capdeville à 19, Joseph Bernard à 17, Festéau, 

Fiissard, Charles Martin à 16, Walle à 15, Félix Martin àf 13, 

Rottembourg à 12, Bastienet Bataille à ll ,Beaugrand eMLik 

mann à 10, flytier, Liouville et Hennequin à 8, Berte, Hal-

phen, Tesnières et Tolomier à 7, Batault, Bonnet, Sergèr, 

Darche et Toulon à 6, Delcan, Pioger, Fribourg et Foret à 5, 

Arnault et Despréaux à 4, Boudon, Pollat, Nysort, Farchi dit 

Lahouti à 3, Worms à 2, Capdeville à 1 ; que Cerf et Daay ont 

été arrêtés en flagrant délit, et qu'enfin Mayer a été écarté par 
dons et promesses de la daine Raynaud; 

« Qu'en outre, Duay et Hennequin ont contrevenu à l'or-
donnance du 8 novembre 1780 sur le brocantage, 

« Délit et contravention connexes ; 

« Attend» que ces faits tombent sous l'application des art. 

412 et 419 du Code pénal ; que ce dernier article, emportant 
la peine la plus forte, doit être seul appliqué; 

« Admettant néanmoins l'existence de circonstances qui per-

mettent au Tribunal de faire aussi l'application de l'art. 463 

« Condamne Botin à 200 francs d'amende, tous les autres 

prévenus chacun à 100 francs d'amende, et tous solidaire-
ment aux dépens. » 

pitée d'abord à la barricade du pont de Retl]l
ee 

vers celle du pont de Ladron. C'est de ce dernip
1
' 

que Galloux aurait tiré sur deux hommes, les sieu"^ 

(Set et Morin, morts depuis des suites de leurs bl
e
J

S
 ^

0f
-

8su
re8 11 est procédé à l'interrogatoire de l'accusé. Gaîk 

les faits qui lui sont reprochés ; il prétend être "la v*
1
^ 

de vengeances. 11 déclare n'avoir jamais fait de mal 
sonne. 

M. le président : Il est fâcheux que les deux victi 

_ li vous ont accusé ne soient plus là pour confirmer]"
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déclarations; ces déclarations sont formelles' VOUQ ^ 
JL.JL ... „ ~: \A — t — 1 . '. US av&. 
été reconnu, et on a signalé votre costume et jusqu" 

ceinture dont les bouts flottaient au vent; après ce H 

ble homicide vous avez pris la fuite. 

L'accusé : Je suis bien innocent, je n'ai jamais eud 

sil ; si j'avais eu un fusil, on me l'aurait trouvé quand'
1 

m'a arrêté. 

—
y
M. le président : On n'a pas plus retrouvé votre 

ture que votre fusil, par la raison bien simple qu
e(

i 

votre fuite vous vous êtes débarrassé de ces objets i"" 

victimes que vous avez frappées n'ont pu agir par
 Un 

ère. 

par un, 
prit de vengeance, car elles ne vous connaissaient!) 

elles nW. pu vous désigner que par votre costume • ' 

ignoraient mènie-iou-e
 ri0

irj. Ainsi, «™ -RWHII , saris 

son, vous avez fait feu sur des "hommes qui vous éiaî"' 

étrangers, et uniquement pour l'aire du mal. 

L'accusé : Tout cela c'est pour me perdre ; je n'ai n 

■été aux barricades, et quand on est venu m'arrêter, 

moi, à me chauffer au coin de mon feu. 

On procède à l'interrogatoire des témoins. 

Victor Debes, boulanger à Clamecy : Le 6 décembre 

soir, je causais avec M
me

 Moreau. Un homme s'est posté ent"
1 

la troupe et moi. Ne me sentant pas la force de l'arrêter 

dis : « Prenez-lui son fusil, car il va tirer.» Un momentané 

le coup partit et fit tomber deux hommes. J'ai vu l'hom 

qui a tiré, et, quand j'en ai parlé, on m'a dit que c'était Gsf 

loux, dit Daumé. Bentré chez moi, j'ai entendu dire la mèm' 

chose par des personnes qui passaient dans la rue. 

M. le président : Et vous n'avez pas eu la curiosité 
garder qui passait? — R. Non, Monsieur. 

D. Le cœur vous a encore manqué ; nous croyons que von, 

en savez davantage. Voyons, ayez du courage aujourd'hui -! 
R. Je ne puis en dire davantage. 

D. Je ne vous demande pas d'accuser, mais de dire ce qiia 

vous savez, autant dans l'intérêt de Galloux que dans ceL; ! 

de la vpritô. ' 1 

M. le commissaire duGouvernement : Avez-vous vu à l'acte 
une ceinture dont les bouts flottaient ? — R. Non, Monsieur. 

D. Mais enfin vous persistez à dire que le coup de fusil t'i^ 

est parti de l'homme que, depuis, vous avez su être Gallom 

et non de la maison Deschamps ? — R. Oui, Monsieur. ™M 

Adélaïde Chamblin, femme Moreau : Le 6 décembre, j'étais 

sur ma porte ; il y avait un attroupement de monde entre m 

porte et celle de M"" Deschamps. Je vis un homme avec m 

fusil. J'ai dit à un soldat : « Mon Dieu, si vous aviez la bonté 

de lui ôter son fusil, ça empêcherait peut-être un malheur! » 

Je n'ai pas vu la figure de l'homme, je ne le connais pas, 

Quand il a fait feu, je lui ai entendu dire : « Je tire sur eux '■» 

et il s'est sauvé. On m'a dit après que c'était Galloux ; mais 

comme je n'ai pas vu son visage, je ne puis l'affirmer. 

D. Mais, plus tard, ne l'avez-vous pas reconnu à la voix ?-. 

R. Il m'a semblé que c'était la voix qui avait dit: « Je tire sut 
eux. » 

0. Vous ne nous parlez pas de la ceinture que portait Gal-
loux. — R. Je ne lui ai pas vu de ceinture. 

D. C'est la découverte de la ceinture qui a fait retrouver k 
trace de l'accusé ; cette ceinture, vous ne l'avez pas vue, mais 

vous en avez entendu parler et vous en avez parlé vous-même 

dans vos premières déclarations. — R. Ça ne me revient pas. 

D. Il faut que la mémoire vous revienne ou je vous fais ar-

rêter comme faux témoin; il faut qu'ici chacun fasse son mé-

tier, vous, moi, tout le monde ; nous ne cherchons que la vé-
rité, mais pous la voulons tout entière. 

Le témoin, après quelque hésitation, déclare en effet qu'elle 

a entendu dire qu'au moment où Galloux faisait feu. i\mit 
une ceinture. 

La veuve Deschamps déclare qu'elle connaît l'accusé. Elle il 

entendu dire que c'était lui qui avaittiré un coup de fusil près' 
de sa maison, mais elle ne l'a pas vu. 

D. Beaucoup de personnes l'accusaient-elles ? — R. Oui; on 

disait : « C'est Daumé, c'est Daumé ! » Mais moi, je ne pou-

vais pas" le croire, car je sais que c'est un bien brave 
homme. 

D. Savez-vous autre chose sur cette affaire? — R. Oh! non, 

monsieur, j'étais toute tremblante, j'avais si peur que je suis 

montée dans ma chambre et que je me suis bouché les yeus. 

Mais j'ai eu encore bien plus peur quand les soldats sont ve-

nus chez moi et ont dit que c'était de ma maison que le coup 

était parti. Heureusement qu'on a bientôt su lecontraire; sans 
cela il y avait pour mourir. 

Rosine Bouge a entendu dire que Galloux dit Daumé avait 

tiré sur deux hommes, mais elle ne l'a pas vu. Elle a entendu 
dire également qu'il avait une ceinture. 

D. Qui disait cela? — R. Je ne le connais pas. 

D. Mais était-ce dit par un assez grand nombre pour qu'on 

puisse croire que c'était une chose notoire? — R. Je ne sais 
pas. 

La femme Duret a entendu dire par la femme Galloux qu'on 

avait eu tort de donner un fusil à son mari, qui ne savait pas 
s'en servir. 

Le lendemain de l'affaire, dit le témoin, je l'ai prié d'aller 

chercher ma fille à sa pension; il m'a répondu qu'il n'osait 

pas même sortir pour aller chercher du tabac, de peur d'être 

pris pour faire des barricades. Pour avoir refusé de marché' 

avec les autres, ils . ont traité de lâche et de fainéant. 

M' Alapetite, défenseur de l'accusé : Ces mêmes hommes « 

Pauraient-ils pas traité d'aristo, ce qui indiquerait qu'
1
' 

n'aurait pas été de l'opinion des insurgés? 

M. le président : Cela pourrait être, sans avoir la sigi»'"' 

cation que vous en voulez tirer; j'ai entendu donner ce nom 

à des chevaux : c'est une appellation en vogue, et dont la por-

tée n'est pas comprise par la plupart de ceux qui s'en sef 
vent. 

Les dépositions sont terminées. 

M. le commissaire du gouvernement soutient l'aecusati* 

t il trouve suffisamment appuyée par la concordance des *' 
qu 

l'ac-

11' CONSEIL DE GUERRE DE LA 19
e
 D1V. MILITAIRE 

SÉANT A CLAMECY. 

(Correspondance particulière de la Gazette iesTribunaux.) 

Présidence de M. de Martimpré, colonel du 65' de ligne. 

Audience du 3 février. 

INSURRECTION DE CLAMECY. — ASSASSINAT. 

L'audience est ouverte à onze heures moins un quart. 

Le Conseil a aujourd'hui à statuer sur le sort de Jean-

Raptisle Callouxdit Dauïhé, âgé de cinquante ans, flotteur 

à Clamecy. 11 est accusé de tentative d'assassinat sur Jean 
Rordet et TVlorin (décédés) et d'insurrection. 

Le greffier du Conseil donne lecture des pièces de l'in-

formation relatives à l'accusé , il en résulte les faits sui-
vants : • 

Dans la nuit du 5 au G décembre, une bande de cinq à 

six cents hommes, armés de fusils, de faux, de bâtons, 

, dont autait fait partie Galloux dit Daumé, se serait préci-

positions des témoins. En conséquence, il requiert contre i 
cusé l'application de la loi. 

M' Alapetite présente la défense de l'accusé. Galloux, àù;"' 

arrive a l'âge de cinquante an*, comparaît pour la pr
enI,t>

™ 
fois devant la justice; jamais il n'a commis un acte repr» 

chable, jamais il ne s'est mêlé aux luttes de la rue. 

Le défenseur produit un certificat signé de plusieurs m°~ 
ciants et habitants notables de Clamecy, duquel il résuKe <r 

Galloux a toujours été un ouvrier paisible, laborieux, «»
 h 

nète homme d'une conduite irréprochable. . 

Aussi, dans l'accusation qui pèse sur cet homme, a)
oU 

M
c
 Alapetite, il n'y a qu'incertitude, bruits vagues, rer»' 

naissance imparfaite de la personne. Est-ce à cinquante a» 
après une vie toujours laborieuse et paisible, quand on a"; 

enfants a qui il faut donner le pain et l'exemple, est-ce a «J 
quante ans qu'on débute dans le crime par un double b°

m 

cide? 

M. le président : Accusé, levez-vous. Avez-vous ̂  

que chose à ajouter à votre défense? ' . ^ 

L'accusé : Toujours la même chose, que je ne sais 

ce qu'on me dit de ce côté-là. , ^ 

M. le président : Le Conseil se retire pour en délil*'
rfir

' 

Il est une heure. ^ 

A une heure trente-cinq minutes, le Conseil re°r«l 

séance. M. le président prononce un jugement H
ul
'^ 

le chef de l'assassinat, reconnaissant des circonsta» 

atténuantes, condamne Galloux dit Daumé à la pei"
e
 °^ 

travaux forcés à perpétuité. . 

M. le président : La séance est suspendue pour di^ 
nu tes. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

A deux heures la séance est reprise. . ,
 JoU

»' 

Les gendarmes introduisent le sieur Pierre-Isidore 
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a ' de 33 a"
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» cordonnier-cabaretier à Clamecy, ac-

i)i
n

',
a

,^
C
tentative d'assassinat sur la personne du sieur 

£llS
' it d'insurrection. 

pi"
1
' g

ou
|iey, du barreau d'Aûxcrre, est chargé de la dé-

, Ki\e l'accusé. ; . 
'
enS

 la table des pièces a conviction, on remarque 0ne 

en toile bleue, percée d'un balle au côté gauche* 

bl°
use

 e es
t donnée par le greffier du Conseil des pièces 

j
c

nnformation. 

if le président 

■> Non, l 

k'°-
S
 Et vous niez avoir tiré un coup de pistolet sur Fran 

Blinj à qui elle appartient ? — R. Je n'ai pas tiré 

à l'accusé : 

Non, Monsieur. 

Reconnaissez-vous cette 

!» 

1). Et 
}t ir 

Ç
018

, :. gi je l'avais fait/je le dirais la môme chose. 

0 Et pourquoi le dirait- il, lui, si cela n'était pas vrai? 

-t
 ce

 aussi, comme on l'a dit dans la précédente af-

• "par esprit de vengeance ? — R. Je n'en sais rien, 

n ' ÎSicz-vou.s aussi avoir l'ait partie de l'insurrection ? 

R Non , ça c'est vrai ; j'ai été avec les autres. 

p£t vous avez fait partie aussi d'une société secrète \ 

c C'est vrai. 
n Dites donc la vérité sur tous ces points, -car ce que 

«vous demandons est clair com«ie le jour. Ce qui s'est 

^dan*W petite viUc de Clamecy est connu de tout le 

P
asS

^
e
 Quand donc plusieurs habitants qui vous con-

"tseiit vous accusent d'avoir tiré sur Rlin, il faut que 

"ela soit vrai ? — R. Non, je vous assure, ce n'est pas 

m
°[) Je ne peux pas vous forcer à l'avouer, je ne le veu x 

même pas; on va entendre les témoins. 

Vrancois BU», cabaretier : Le dimanche, j'avais l'inten-
de me sauver de la ville que je croyais perdue. On m'em-

■} de passer en nous demandant où nous allions. Nous 
redîmes què'nous allions au-devant des troupes On ne 

lut pas nous laisser passer, et on nous fit aller a la barri-
Jade de l'abreuvoir. Là, je rencontrai Jouanm,à qui je n'en 

»i jamais voulu, et qui n'a pas heu de m'en vouloir qui
 S

;ap-
m-ocha de moi; il avait un pistolet a a main, il le dirigea 

r moi et ie reçus le coup dans ma blouse. Je ne sais pour 
nùoi il à fait celte action, «ai

1
 je ne le connais pas pour ui 

méchant homme; il faut qu'il ait été excité, je ne sais par qu 

ni comment. , 
M le président : Vous faites bien de dire tout ce que vous 

neiisez de l'accusé; en de pareilles affaires, il faut dire le bien 
et le mal, c'est rendre service à la société 

le sieur Bretagne accompagnait le sieur Blin, le dimanche 
matin, à la barricade' de l'abreuvoir qui était surmonté de 
drapeaux rouges. J'ai vu Jouanin qui était armé d'un fusil et 
d'un pistolet. Un moment après, j'entendis une détonation que 
je crus d'abord dirigée sur moi ; mais bientôt Blin me montra 
sa blouse et me dit que c'était sur lui que Jouanin venait de 

tirer. 
■ D. Il y avait-il quelqu'un entre vous et M. Blin? — R. Non, 
monsieur. , . 

D. Ainsi, le coup ne pouvait partir d'une autre personne ? 
— R. Comme le feu de la bourre a pris a la blouse de Blin, i' 
a fallu que le coup soit tiré presqu'à bout portant, et ce ne 
peut être que Jouanin qui ait tiré, puisque nous n'étions que 
nous trois, nous tenant rapprochés en cet endroit, 

Le témoin reconnaît dan$ la blouse qui lui est représentée 
celle que portait Blin ce dimanche. 

Jeun Brelagnè, tailleur (Ce témoin est détenu) : Lediman 
die 7 décembre, à onze heures du matin, je me suis arrêté 
avec quelques voisins à la barricade de l'abreuvoir; nous al-
lions voir si les troupes arrivaient. J'avais des craintes ; j 
vais entendu des rumeurs qui m'indiquaient qu'on nous pre-
nait pour des mouchards. En me dirigeant vers la maison de 
M. Fauquier, je vis Jouanin. Je ne pourrais_pas dire s'il avait 
une arme. 

D. Vous deviez cependant attacher du prix à dette circons 
tance, car vous connaissiez Jouanin, et vous saviez qu'il pou-
vait vous prêter son concours pour ce que vous entrepreniez en 
commun, car vous aussi vous appartenez aux sociétés secrètes 
et vous vous y êtes rencontré avec Jouanin. — R. Jamais, Mon-
aie.** «M.-f*^*. 2~ - s r-.~- ; 

D. Y«us niez avoir appartenu aux sociétés secrètes'? — R. 
Non, je l'avoue,- j'avais des raisons pour ne pas oser refuser 
d'en faire partie, mais je n'y ai jamais rencontré Jouanin. 

Claude Moreau, agent de police à Clamecy : Dans la jour-
née du samedi 6 décembre j'ai vu Jouanin passer plusieurs 
fois devant la caserne de la gendarmerie. 

D. Après, passait-il seul? — R. Non, il passait dans des 
groupes. En passant ils criaient : « Garde à vous, » et ils met-
taient la caserne en joue. Cela s'est passé plusieurs fois dans la 
journée, ils allaient de la barricade de l'abreuvoir à la ca-
serne. . 

Le témoin ne sait rien sur le fait particulier de l'accusation 
de tentative d'assassinat. 

t'était pas 
que c'était 

un nommé Jouanin qui avait pris ma cartouchière, et. lui 
aussi qui. après avoir déchargé son arme, serait rsvenu la 
recharger chez nous. 

SulpkeBoisanlé, garde-port : Dans la nuit du 5 au 6 dé-
cembre, j'ai entendu monter dans mon escalier; ma femme a 
demandé ce qu'on voulait. On a répondu qu'on voulait mon 
fusil, vieille arme qui n'a pas servi depuis vingt ans. Ils en 
ont exigé la remise; mais après l'avoir examiné, ils l'ont 
trouve trop mauvais et l'ont laissé. Jouanin était avec ces 
nommes, mais il n'a rien dit et n'a pas touché le fusil. 

La femnu Jean Blin : Le 7 décembre, dans la soirée, 
'ouanin est venu me demander à boire; il avait un fusil. 

l>. Comment a été faite cette demande ? — R. Mon Dieu, 
comme il l'aurait faite dans un autre moment. 
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iquent qu'il est convaincu que nul autre que Jouanin n'é-

> assez près de lui pour lui tirer un coup de pistolet ou de 
^"qui aurait brûlé sa blouse. 

3$. Pujo de Lafitole, commissaire du Gouvernement, a 

M?n
U les dei:x chcfs

 d'accusation. 
i Boullay présente la défense de Jouanin. 

délirai?
8 de ceurt8s

 répliques, le Conseil se retire pour 

Cont jh?
ce

 est-ipejjrise à trois heures trois quarts, et le 

in,,„
6

- l'unanimité sur toutes les questions, condamne 
Jo,,

awfiTi
a
 peine de mort. 

visoiromenl. 

L'autorisation accordée, le difficile était d'amener M. 

Martin à Paris pour mettre l'ordonnance à exécution, et 

surtout de le faire venir porteur de valeurs importantes. 

Or, voilà ce que M. Fastier aurait imaginé. Nous avons dit 

tpie M. Martin était lapidaire à Londres. Il y a quelque, 

temps, un monsieur aux manières pleines de distinction, 

et se disant le comte de..., se présente chez M. Martin et 

ni dit que, devant marier sa fille à Paris, il désire faire 

acquisition d'une magnifique parure de diamants de cent 

mille francs au moins ; mais comme il faut que la future et 

sa mère choisissent les diamants, il engage M. Martin à 

aire le voyage de Paris, et lui donne rendez-vous, à jour 

fixe, dans son hôtel. M. Martin, dans l'espérance de faire 

une belle affaire, se rend à Paris; mais au lieu d'y trouver 

M. le comte et la fiancée, il se trouve en présence de M. 

Enceljn, garde de commerce qui, porteur de l'ordonnance 

de M. le président, le somme de le suivre à la maison de 

h* rue de Clichy. M. Martin eut immédiatement recours à 

un ami, M. Moiana, négociant, rue Lepellelier, 2, qui dé-

sa pour lui à la caisse des consignations la somme de 

66,000 fr., au moyen de laquelle il fut mis en liberté. 

Au jourd'hui M. Martin dénonçait ces faits au Tribunal 

de commerce ; il soutenait qu'il n'était en aucune façon 

débiteur de M. Fastier, et il demandait l 'autorisation de 

retirer les 66,000 de la caisse des consignations et la con-

damnation de M. Fastier en 50,000 fr. de dommages -in-
térêts. 

M" Petitjean, agréé de M. Fastier, a déclinéja compé-

tence du Tribunal de commerce ; il a soutenu qu'il s'agis-

sait dans la cause de la cession d'un brevet d'invention , 

qu'il n'y avait rien de commercial dans ce contrat, et, 

conformément à ces conclusions, le Tribunal, présidé par 

M. Lucy-Sédillot, s'est déclaré incompétent. 

M. Christophe Bonneau, propriétaire à Clamecy, n'é 
chez lui le samedi 6. J'ai questionné} on m'a dit qu 
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« celui-ci, l'autorisation de le faire arrêter pro-

Le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblables 

c'est ce que le jury a eu l'occasion de vérifier aujourd'hui 

dans une affaire dont les circonstances paraissaient im-

possibles, telles que les accusés les présentaient. M. De-

lon, fabricant de boutons el de plumes métalliques, avait 

appris que quatqrze grosses déboutons avaientélé offertes 

en vente à une dame Legrand à un prix qui permettait de 

croire qu'on les avait volées. 11 se rendit chez la dame Le-

grand, reconnut sa marchandise et fit arrêter le marchand. 

Celui-ci déclara tenir ces boutons d'un sieur Roux, mar-

chand brocanteur, qui prétendit à son tour les avoir trou-

vés dans les épluchures de magasin que lui avait ven-

dues le sieur Malet, commis de M. Delon. 

Quatorze grosses de boutons dans les épluchures de ma-

gasin! On traita cette version de fable ridicule. Malet la 

confirma, et cette double affirmation n'eut d'autre effet 

que d'amener l'arrestation de Malet et de Roux. 

On fit une perquisition chez Malet et l'on trouva dans 

sa chambre douze ou quinze boîtes de plumes métalliques, 

des cartes de boutons, des bâtons de cire à cacheter et 

d'autres objets provenant des magasins de M. Delon. Il 

reconnaît les avoir pris à diverses reprises, soit qu'il les 

ait ramassés par terre, soit qu'il les ait trouvés traînant 

sur les comptoirs. « Je prenais ces plumes, a-t-il dit, 

parce que je croyais que mon fils pourrait- s'en servir; 

C'est une faiblesse, j'en conviens; mais je ne croyais pas 
commettre un vol. » . 

Au surplus, les deux accusés comparaissent devant le 

jury avec les meilleurs et les plus irréprochables antécé-
dents. 

M. l'avocat-général Croissant a vivement soutenu l'ac-

cusation, qui a été combattue par M" Faverie pour Malet 

et par M* Nogent Saint^Laurens pour- Roux. 

Après une courte délibération, le jury a rapporté un 
verdict d'acquittement. 

— Le sieur Jean-Baptiste Diéudvmne, menuisier, rue de 

i'Hôtel-Colbert
t
 10, a été condamné, par le Tribunal cor-

rectionnel, à six mois de prison, pour outrages envers le 
président de la République. 

Le sieur Parfait Denaolliehs, fondeur en caractères^ 

rue des Noyers, 33,. a été condamné, par le Tribunal cor-

rectionnel, à un mois de prison et 16 fr. d'amende, pour 

avoir été trouvé détenteur de munitions de guerre. 

— La femme Berthe avait obtenu l'autorisation d'ou-

vrir une espèce de café en plein vent sous les piliers du 

marché des Innocents. Ce modeste établissement, par sa 

spécialité même, devait rester ouvert toute la nuit, puis-

que les consommateurs ordinaires ne pouvaient être que 

les personnes chargées d'approvisionner avant le jour le 

carreau de la halle. Cependant l'autorité ne tarda pas à 

être informée que la femme Berthe abusait indignement 

de la faveur dont elle avait été l'ôbjet. On avait remarqué 

que sous le prétexte de servir ses consommateurs noctur-

nes, elle se faisait entourer d'un certain nombre de jeunes 

filles, sur lesquelles on finit par se convaincre qu'elle 

exerçait une spéculation infâme. C'est, en effet, sous la 

prévention d'excitation habituelle à la débauche de mi-

neures de moins de vingt et un ans que cette femme est 

traduite devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Un agent de police, spécialement chargé de la surveil-

lance de l'approvisionnement de la halle, est entendu 

comme témoin : on lui avait signalé l'établissement de la 

femme Berthe, qu'il observa par conséquent avec une at-

tention toute particulière, et sa déposition, fort explicite 

au reste, vient confirmer pleinement le délit ignoble im-

puté à la prévenue ; il faut y joindre en outre celle d'une 

femme appelée pendant le cours de l'instruction : elle a 

déclaré avoir reçu la confidence toute fortuite d'une pau-

vre jeune fille qui se plaignait' aussi d'avoir été la victime 

des obsessions de la femçie Berthe, et de s'être vue livrée 
par elle à un honteux libertinage. 

La prévenue, pour'toute défense, se renferme dans un 

système complet de dénégations. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat dis la République Sallantin, condamne la femme 

Berthe à six mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Au dire de Maubant, c'est une bien fatale distraction 

qui lui a fait commettre la tentative de vol pour laquelle il 

est traduit devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Le plaignant, entendu comme témoin, ne paraît pas bien 

convaincu de la réalité de l'aberration mentale de Mau-

bant; il dépose en ces termes: Le 7 janvier dernier, dans 

la soirée, je faisais une partie de dominos avec un de mes 

amis, au café du Hameau, boulevard du Temple. Je m'é-

tais débarrassé d'un excellent paletot tout neuf, et comme 

il m'avait coûté fort cher, je ne me souciais pas de le per-

dre de vue; par conséquent, je l'avais suspendu à une pa-

tère, précisément en face de moi. Vous verrez que j'avais 

été bien- inspiré. Tout à coup je vis cet individu s'appro-

cher nonchalamment de mon paletot, le décrocher avec une 

insouciance toute de propriétaire, le mettre sous son bras, 

de l'air le plus naturel du monde, et se diriger vers la porte 

du café. « Parbleu, dis-je à mon ami, voilà un gaillard qui 

a du front: me voler mon paletot sous mes propres yeux! 

« Eh ! eh ! monsieur, lui criai-je en lui barrant le passage, 

que faites-vous donc là, vous m'emportez mon paletot?— 

C'est ma foi vrai, monsieur, ct je commence à m'en aper-

cevoir moi-même, car, en effet, ce paletot n'est pas le 

mien ; je vous restitue votre propriété, et je vais chercher 

la mienne, qui doit assurément su trouver à quelque clou 

de l'établissement. » Ceci me parut un peu louche, et je 

crus devoir assister ce monsieur dans la recherche de son 

paletot ; mais nous eûmes beau regarder partout, nous ne 

trouvâmes rien, et pour cause. Je remarqui aussi que cet 

individu, fort embarrassé de mon assistance, cherchait 

toujours à se rapprocher de la porte. 11 l'ouvrit enfin, et 

se sauva... comme un voleur. Mon ami et moi nous le 

P'.msuivimes et finîmes par l'atteindre caché et blotti 

dans un renfoncement d'une rue solitaire et fort som-

bre de la rue des Fossés-du-Temple. 

M. le président, au prévenu : Pourquoi donc mettre 

tant d'insistance dans la recherche de votre prétendu pa-

letot, que vous étiez bien sûr de ne pas trouver, puisque 

vous saviez fort bien n'en avoir pas apporté au café ? 

Le prévenu: Que voulez-vous, Monsieur, c'est la seule 

force de l'habitude ; je porte toujours un paletot par des-

sus ma twine, et je né conçois pas comment j'avais pu 

l'oublier ce jour-là ; ceci me paraissait si extraordinaire, 

que je ne pouvais le croire, et la tête sur le billot, j'au-

rais encore soutenu que j'avais mon paletot. C'est une 

distraction bien involontaire, dont vous voudrez bien me 

tenir compte. 

Le Tribunal, tenant compte, en effet, à Maubant de ses 

détestables antécédents, le condamne à deux ans de 
prison. 

— Dans la soirée du 24 octobre dernier, le commis-

saire de police du quartier Saint-Eustache fut informé 

qu'un homme très grièvement blessé venait d'êfre trans-

porté dans l'officine d'un pharmacien de la rue Montmar-

tre. Il s'y rendit aussitôt et trouva, en effet, entouré des 

soins du pharmacien et de ses élèves, un jeune homme 

évanoui et qui perdait une effroyable quantité de sang par 

une blessure fort large qu'il s'était faite à la main droite. 

Cette blessure s'étendait de la paume de la main au poi-

gnet : les muscles aboutissant à la partie interne du poi-

gnet avaient été coupés, et deux jets de sang s'échap-

paient par intermittences des artères ouvertes. 

Des médecins furent appelés, et après le premier appa-

reil apposé, le blessé fut transporté dans une maison de la 

rue Montmartre, 59. C'était le sieur Duchesne, garçon de 

magasin au service d'un distillateur. Il paraît que, chargé 

par son patron d'aller chercher une bouteille d'eau-de-vie 

dans une petite resserre située dans une maison du voisi-

nage, Duchesne s'y serait rendu sans lumière; il se 

heurfa dans l'obscurité contre un tas de bouteilles nou-

vellement rincées, et laissées dans la cour où se trouvait 

la resserre ; sa chute en brisa quelques unes, dont les tes-

sons produisirent cette affreuse blessure. 

Duchesne a fait traduire devant le Tribunal de police 

correctionnelle le sieur Maguinet, concierge de ladite mai-

son, aussi bien que ses propriétaires, le premier comme 

auteur principal du délit de blessures par imprudence, 

puisque c'est lui qui, chargé de rincer lesdites bouteilles, 

les a laissées ainsi dans cette cour obscure, et les seconds 

comme civilement responsables d'un homme à leur ser-

vice. Les certificats des médecins produits ont établi que 

Duchesne serait longtemps encore dans l'impossibilitéde se 

servir de sa main mutilée. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Sallantin, le Tribunal a condamné Maguinet à 25 

francs d'amende, et de plus, solidairement avec les pro-

priétaires civilement responsables, à payer à Duchesne une 

somme de 250 francs à titre de dommages-intérêts, et à 

lui servir, en outre, une rente viagère de 200 francs. 

Une affaire du même genre amenait à la barre le sieur 

Camin, charretier laitier, prévenu d'avoir renversé un pau-

vre maçon du choc de sa voiture lancée à fond de train ; 

on lui reprochait de n'avoir pas eu de lanterne. Il ne trou-

ve rien de mieux, pour-se justifier, que d'en apporter une 

énorme à l'audience; ce qui n'empêche pas le Tribunal de 

le condamner à deux mois de prison et 16 fr. d'amende. 

■— Un enfant de treize ans, François Huguet, apprenti 

bijoutier, envoyé hier en course par son patron, descen-

dait vers six heures du soir la rue du Temple, lorsque, au 

moment où il passait devant la maison portant le n° 43, 
une lourde voiture chargée de sacs de farine vint heurter 

violemment une charrette de blanchisseur, qui Biàtionnail 

sur la voie publique. Cette charrette, jetée avec force con-

tre le mur, surprit le jeune apprenti dans sa marche d'une 

façon si malheureuse, que le moyeu de la roue lui broya 

la poitrine. Lf pauvre enfant, transporté à l'Hôtel-Dieu, 

ne tarda pas à y expirer dans d'affreuses son!ïrani'es. Un 

procès-verbal de ce malheureux événement a été drossé, 

et la justice, immédiatement saisie, a ouvert une instruc -

tion contre le conducteur de la voilure de farines. 

— Le sieur Poi-rêt, ouvrier des ports, a retiré hier de la 

Seine le cadavre d*un individu dont la mort, constatée par 

M. le docteur Foùque, paraît remonter à plusieurs jours. 

Aucun papier de nature à faire connaître l'individualité de 

la personne décédée ne se trouvait dans ses vêlements, 

qui indiqueraient, par leur élégance, qu'elle appartenait 

aux classes distinguées de la société.' Une tabatière d'é-

caille et 2 fr. 50 c. en monnaie se trouvaient seulement 

dans le paletot. Le linge ne portait aucune marque. Le 

corps est de la taille de 1 mètre 80 cetUiraètrcs, les che-

veux bruns, le front chauve ; l'âge paraît être de quarante 

à quarante-cinq ans. Le corps a été envoyé à la Morgue. 

DÉPARTEMENS. 

VAUCLUSE. ■— Un double assassinat, consommé dans des 

circonstances effrayantes, a eu lieu ces jours derniers à 
Blauvac. 

Le nommé Cartoux, habitant de cette commune, soup-

çonnant que des relations coupables existaient entre sa 

femme et un jeune homme, les aurait surpris à un ren-

dez-vous criminel. Ne pouvant maîtriser l'excès de sa ra-

ge, Cartoux, armé d'un grand couteau de cuisine, s'est 

précipité sur le complice présumé de sa femme, et bientôt 

plusieurs coups, dont un a pénétré jusqu'au poumon, à 

travers le flanc droit, l'ont laissé pour mort sur la place. 

Poursuivant alors l'œuvre de sa vengeance, il se jette 

sur sa femme, qui avait cherché à prendre la suite, l'at-

teint et lui plonge à plusieurs reprises la lame de son cou-

teau dans le corps. Sa fureur a été si violente, que le juge 

de paix, arrivé le premier sur les lieux, et ensuile le juge 

d'instruction, assisté de deux médecins, ont constaté la 

présence de plus de vingt-cinq larges blessures, dont plu-

sieurs étaient mortelles, une entre autres offrant une im-

mense plaie béante et d'une profondeur d'environ vingt 

centimètres, commençant au cou et arrivant jusqu'à la ré-

gion du cœur; aussi la mort a-t-elle été instantanée. 

Le jeune homme n'a pas encore succombé à ses bles-
sures. 

Le soir même de cet événement funeste, Cartoux est 

venu se constituer prisonnier à Carpenlras. 

—Une tentative d'assassinat suiyiede vol a eu lieu avant-

hier dans le quartier des îtfiïens. Voici ce qui résulte des 

constatations faites par le commissaire de police" 

Un marchand d'objets d'occasion, M. B..., qui s'occupe 

aussi de l'achat des reconnaissances du Mont-de-Piété, 

vit se présenter chez lui un jeufte; homme de bonne mine, 

se disant officier en congé à Paris. En Afrique, où il avait 

été, il s'était, disait-il, procuré plusieurs armes arabes et 

autres objets curieux qu'il désirait vendre, ayant besoin 

d'argent. « Si vous voulez, ajotita-t-il, prendre la peine de 

m'accompagne*, je vais vous faire voir tout cela, et après 

votre examen nous discuterons le prix. » M. B... sortit 

avec cet individu. Près de là, place de la Bourse, ce der-

nier s'éloigna en lui disant : « Attendez-moi une seconde; 

je monte chez un de mes amis demeurant à deux pas, dans 

un instant je suis à vous. » Le marchand, tout en exami-

nant l'étalage de Susse, attendit ; mais au bout de trois 

quarts d'heure, impatienté de ne pas revoir son vendeur, 

il retourna chez lui, où l'attendait le plus affreux spec-
tacle. 

Le prétendu officier, qui n'était autre qu'un audacieux 

malfaiteur, après avoir quitté, comme nous venons de le 

dire, le marchand, s'était rendu chez ce dernier. Surpre-

nant M°" B... alors qu'elle était seule, il l'avait saisie à la 

gorge, et, lui appliquant sur la poitrine la pointe d'un 

poignard dont il était armé, il lui avait dit : « Vous avez 

de l'argent, donnez-le-moi, ou je vous tue ! » Tout d'a-

bord M'"' B... avait voulu résister; mais son agresseur 

lui passa autour du cou un foulard, dont il forma un 

nœud coulant, et, toujours menaçant de son poignard la 

malheureuse femme, il la contraignit à lui indiquer dans 

quels meubles se trouvait l'argent.Tandis que d'une main il 

fouillait les meubles, de l'autre le malfaiteur tenait le foulard 

qui serrait la gorge de sa victime. Lorsqu'il se fut emparé 

d'une somme d'environ 500 fr., il poussa violemment Mm ° 

B..., qui, épuisée, tomba inanimée sur le parquet et prit 

la fuite. Quelques instants après, M. B... rentrait et trou-

vait sa femme gisante à terre. Un médecin fut appelé, et 

après quelques soins M
me

 B..., rappelée à la vie, put ra-

conter l'horrible scène que nous venons de rapporter. 

Aussitôt prévenu, le commis,sajre de police de la section 

des Italiens s'est empressé de ioostater ces faits, et la po-

lice de sûreté s'est mise à la recherche de l'auteur de oe 
crime audacieux. 

— Une vieille dame de soixanté-dix-sept ans, la veuve 

Delanoue, habitant Orly, a été trouvée avant-hier pendue 

au pied de son lit dans des circonstances qui attesteraient 

de sa part une bien énergique résolution si, comme tout 

semble l'indiquer, sa mort est le résultat d'un suicide. En 

effet, le clou auquel était attachée la petite corde en fouet 

terminée par un nœud coulant qu'elle s'était passée au-

tour du cou, ne se trouvait élevé que de 1 mètre 50 cen-

timètres, de telle façon que les pieds posaient à terre et 

que, pour déterminer la strangulation, il avait fallu faire 

de violents efforts en pesant sur le nœud coulant. 

La veuve Delanoue, qui malgré son grand âge, jouis-

sait d'une excellente santé, disait souvent avec une sorte 

d'appréhension : « Qu'elle ne mourrait pas de sa belle 

mort. » Dans la soirée qui a précédé son décès, elle avait 

soupé gaîment commed ordinaire. Ses voisins, ne la voyant 

pas le matin, pensèrent qu'elle gardait le lit contre sa cou-

tume; mais son fils, étant venu pour la visiter, s'inquiéta 

en ne recevant pas de réponse, bien qu'il eût sonné plu-

sieurs l'ois ; il jeta alors la porte en dedans et eut la dou-

leur de trouver sa mère morte. 

Le maire de la commune, après avoirconstaté le décès, 

a soumis le cadavre à l'examen du docteur Houet, de 

Choisy-le-Roi, qui a déclaré ne trouver aucune trace de 

violences. Une enquête cependant a été ouverte et les pro-

cès-verbaux dressés ont été transmis à la justice. 

Le nouveau journal, le CIVILISATEUR , que M. de Lamar« 

tine fonde en ce moment pour l'instruction historique de la 

jeunesse et des classes populaires, obtient dès les premiers 
jours un succès remarquable. 

Le premier numéro paraîtra aussitôt que l'écrivain aura 

réuni un certain chiffre d'abonnements à cette œuvre émi-
nemment utile. 

Ce chiffre dépasse déjà plusieurs mille. 

— M. le comte de Brunet de la Renoudière (Pierre), 

propriétaire, né à Mortagne (Orne), domicilié à Resançon 

(Doubs), est dans l'intention de se pourvoir auprès de M. 

le garde-des-sceaux à l'effet d'obtenir l'autorisation d'a-

'jouter à son nom de Brunet le nom de Puisaye, qui est 

celui de sa mère, et que M. le marquis de Puisaye de la 

Mesnière, mort sans laisser d'enfants mâles, a exprimé le 
désir de lui transmettre. 

{Communiqué pour satisfaire à la loi.) 

M»wem9 de farlm ân 4 Février 

ATS COMPTANT. 

3 0(0j. 22 juin 64 30 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

S 0[0 j. 22 mars 102 90 | Obi. de la Ville....,., 1185 
4 1 [2 OiO j . 22 mars 
4 0[0j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2640 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840 -100 Ip2 
— - 4842 
— 4 1(2 

Naples (C. Rotsch.).. 99 7S 
Emp. Piémont 1850. 90 — 
Rome, 5 0i0j. déc. 89 lpl 
Emprunt romain.... 90 — 

Dite, Emp. 25 mil!... — 
Rente de la Ville...,. 
Caisse hypothécaire. . 1 60 
Quatre Canaux 1180 
Canal de Bourgogne. 1000 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 725 
H.-Fourn. de Mono. . 1400 
Zinc Vieille-Montag.. — 
Forges de l'Aveyron. — 
Houillère-Chazotte... — 

A TERME. 
Cours . 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Bem. 
cours. 

Naples 
Emprunt du Piémont (1849) . 

64 45 
103 25 

89 80 

~65"25 
103 35 

90 20 

102 95 

89 75 

~65"25 
103 15 

90 20 

CHEMINS DE FER COTÉS AV PARQUET. 

AD COMPTANT. Hier, Auj. AU COMPTANT. Hier. Àuj. 

501) — 500 — Du Centre. . . 497 50 500 — 
Versailles, r. d. 290 - 297 50 Amiens à Boul. . 281 50 282 50 

— r.g. 242 56 242 50 Or), à Bordeaux 428 75 431 25 
Paris à Orléans. 1080- 1080- Chemin du N.. 563 75 567 50 
Paris à Rouen.. 657 50 — _. Strasbourg. . . 157 50 46.'i -
Rouen au Havre 260 — 260 — Tours à Nantes. 295 - 297 50 
Mars, à Avign. 222 50 225 — Mont, à Troyes. 
Strasbg. à Bàle. 206 25 210 — Dieppe à Fée... 222 50 

MM. les ministres et les principales autorités de Paris ont 
souscrit au portrait du prince Louis-Napoléon publié par M. 
Pion; les autorités et les fonctionnaires des départements sui -
vent cet exemple, et la souscription prend un immense déve-
loppement. Le portrait édité pour la grande souscription, et 
dont la liste des souscripteurs sera publiée, porte toujours 

imprimé au-dessous et à gauche du portrait, le nom de M. 
Pion, éditeur, rue de Vaugirard, 36. 

— Les personnes qui ont des placements à faire ou des va-
leurs à réaliser éprouvent souvent de grandes difficultés à fai-

re exécuter leurs ordres dans les limites fixées par elles. Le 
seul moyen efficace est de centraliser autant que possible les 
ordres entre les mains de personnes placées de manière à opé-
rer avec prudence et certitude. 

Les avantages de cette centralisation, combinée avec toutes 
es garanties désirables de sécurité, étaient assurés depuis 

longtemps par l'administration du Journal des Chemins de 

wr, 85, rue Richelieu, à ses abonnés; ils le seront égalementà 
l'avenir à toutes les personues qui adresseront leurs titres ou 
leurs ordres à cette administration, qui se charge également 
des coupons d'intérêts et de dividendes, et de faire les verse-
ments appelés par les compagnies. 

— M"'M Sophie Cruvelli, Corbari ; MM. Calzolari et Belletti 
chanteront aujourd'hni jeudi, pour la troisième fois, au Théâ-
tre-Italien, le Fidelio de Beethoven, qui attire tous les soirs 
la foule des dilettantes. Entre le deuxième acte, l'orchestre 
exécutera l'ouverture de Léonora, de Beoihoveu. 

— OPEIIA-NATIONAI.. — Aujourd'hui jeudi, 'Xi' représenta-
tion de la Perle du Brésil, ce chef-d'œuvre de Félicien David, 
précédée d'un des plus jolis opéras Uu répertoire. 
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~ OPÉRA. — A voir la foule qui se pressait aux abords de 

l'Opéra, samedi dernier, on se serait cru en plein carnaval. 

Les masques étaient plus nombreux qu'à aucune époque, et 

jamais le foyer n'avait été si brillait et si animé. L'orchestre 

de Musard a encore mérité son surnom d'unique dans le mon-

de et plusieurs quadrilles ont été bissés. 

Le nombre de ces fêtes est malheureusement limité, et sa-

medi prochain aura lieu l'avant-dernier bal avant les jours 

gras. Avis aux retardataires. 

— Robert Boudin vient de nous donner pour successeur M. 

Hamilton, son seul élève et beau-frère", qui est à*la hauteur du 

mérite du maître. Cet artiste, d'une distinction irréprochable, 

est aujourd'hui l'homme à la mode. La société la plus choisie 

sort tous les soirs de cotte délicieuse petite salle, après avoir 
passé de surprise en surprime. 

— M. de Linski vient d'enrichir son répertoire d'un tour' 

tout à fait nouveau et des plus extraordinaires. Outre quatre 

bassins remplis d'eau et de poissons, l'habile sorcier produit 

six bassins de toutes couleurs, puis unjiuncb monstre que 
tous les amateurs trouvent excellent. 

SPECTACLES DU E> FÉVRIER. 
O PÉRA. — 

C OMÉDIE- FRANÇAISE. — Les Demoiselles de Saint-Cyj. 

OPÉRA- COMIQUE. — Le Château de la Barbe-Bleue. 

ODÉON. — Les Marionnettes du docteur. 
I TALIENS. — Fidelio. 

O PÉRA-NATIONAL. — La Perle du Brésil, Mariage en l'air. 

V AUDEVILLE. — Les Blooméristes, la Dame aux camélias. 

V ARIÉTÉS. — Trois Pompiers, un Puits, uneQueue rouge. 

G VMNASE. — Un Mari trop aimé, Victorine, Barbe-Bleue. 

MONTANSIER. — L'Eau de Javelle, la Vénus, los Dansores. 

PORTE- SAINT- MARTIN. — La Poissarde. 

GAITÉ. — Le Château de Grantier. 

A MBIGU. — Le Vampire. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — Bonaparte en Egypte. 

COMTE. — Gargantua. 

FOLIES. — A qui mal veut, Pompadour, Richard. 

D BI.ASSRMENS-! OMIOUKS. — Voilà l'plaisir, mesdames. 

T HÉÂTRE DU L UXEMIIOURG. — Gabrielle, l'Idiote, Ni Queue. 

S ALLE BONNE- NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 

BoBEaT BOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à 8 heures. 

S OIRÉES DE M. DE LINSKI. — Bazar Bonne-Nouvelle. 

D IOIUMA DE L' E TOILE. — De dix heures à six heures, Messe 

de minuit à Saint-Pierre-de-Rome. 

SALLE VALENTINO .— Les mardis, jeudis, samedis et dimanc' 

J ARDIN ET SALLE P ACANINI , ruede la Ch.-d'Antin, 1 1. — B 

dim.,lund., jeud. ; concert les vend, soir et dim. mati' 
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Ventes immobilières. 

AUBIESrCE SES CRIEES. 

TERRAIN EUE DE RIVOLI. 
Etude de M

E
 LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint- Augustin, 24. 

Vente par-adjudication sur licitation, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, à 

Paris, 

Le samedi 21 février 1852, 

D'un grand et beau TERRAIN d'encoignure et 

tout en façade sur trois rues, sis à Paris, rues de 

Rivoli prolongée, Bailleul et Jean-Tison (4e arron-

dissement), de la contenance de 420 mètres 05 cen-

timètres, ensemble les matériaux à provenir de la 

démolition de trois maisons situées rue Bailleul, 0 

et 11, et rue Jean-Tison, 10. 

Sur la mise à prix de 200,000 fr. 

- S'adresser pour les renscignemens : 

1° Audit M" LAVAUX, avoué poursuivant; 

2° A M' Aviat, avoué colicilant, à Paris, rue Rou-

gemout, 0; 

3° A M" Hardy, avoué colicitant, à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 10 ; 

4° A M" Delaloge, Poumet, Clairet et Delapalme, 

notaires à Paris ; 

o" AU. Picard, administrateur de la succession 

d'Aligre, à Paris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 43; 

6" A M. Bouzemont, avocat, à Paris, rue de la 

Victoire, 52. (5546) 

TERRE DE LA GRANGE-PERREY. 
Etude de M" POISSON SÉGUIN, avoué à Paris, 

rue Vivienne, 12. 

Adjudication, le 10 mars 1852, en l'audience des 

criées au Palais- de-Justice, à Paris, 

De la belle TERRE DE LA GRANGE-PERREY, 

située commune d'Arbois, et par extension sur cel-

les de Prétin et Bracon, cantons d'Arbois et de Sa-

lins, arrondissement de Poligny (Jura), dépendant 

de la succession bénéficiaire de M. le général Ba-
chelu. 

Cette propriété, d'un seul tenant, close par des 

fossés, comprend bâtiments de maître et d'exploi-

tation. Elle-ogcupe une superficie en : 

Terres cultivables et bâtiments, 87h. 81 a. 30 c. 

Parcours, 34 19 96 

Friches, -1 57 85 

Bois aménagés à 25 ans, 488 70 86 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemens : 

1° A M" E. IIUET, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue de Louvois, 2 ; ° 

2° A M
e
 Postel, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, rue de Louvois, 10; 

3° A M' Dreux, notaire à Paris, rue Louis-Ie-
Grand, 7 ; 

4° A M. Robert, architecte, rue Saint-Victor, 12. 

(5551) 

ml ESOM RUE SAINT-DEBIS. 
Etude de Me LAVAUX, avoué, rue Neuve- Saint 

Augustin, 24. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées, 

Paris, le samedi 14 février 1852, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Denis, 167, 

d'un revenu par bail principal de 1,800 fr. 

- Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" LAVAUX, avoué poursuivant ; 

2° A M» s Aviat et Hardy, avoués colicitants ; 

3° A M*s Delaloge, Clairet, Delapalme et Poumet 
notaires ; 

4" Et à M. Picard, administrateur de la succès 

siou d'Aligre, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 43, 

(5530) 

Ensemble: 012 30 10 

Les bois sont d'une vente facile, en raison des 

villes et usines avoisi liantes ; ils sont percés de bêl-

es avenues, qui en rendent facile la promenade" en 

voiture et à cheval. Cette terre est de produit et 

d'agrément, elle est à proximité des villes d'Ar-

bois, de Salins, de Poligny, de Dôle et de Besan-

çon. L'autorisation de défrichement, obtenue pour 

200 hectares de bois, permettra de créer quatre 

nouvelles fermes, ce qui augmentera considérable-
ment les revenus. 

Revenu net en moyenne : 20,000 fr. 

Mise à prix réduite : 350,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A U' POISSON-SÉGUIN, avoué poursuivant ; 

A M" Henri Yver, notaire, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 6 ; 

A Arbois, à M e Chauvin, notaire, et à M. Jules 

Coulon. (5539) 

MAI ON RUE SAINT-JACQUES. 
Etude de M' E. 11UET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 

Adjudication le samedi 28 février 1852, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine, au Palais-dc-Justice, à Paris 
deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Jacques 

et portant les numéros 232 et 234. 

Produit brut avant 1848, 7,1 00 fr. 

Produit brut depuis 1818, 5,620 fr. 

FERRES SISES dans le DÉPARTEMENT 

DE SEISTE -ET-raAKNE. " 

Etude de M
e
 GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur licitation, en la salle d'école de Gou-

vernes (Seine-et-Marne), et par le ministère de 

M'ANGUT, notaire à Paris, le dimanche 15 fé-

vrier 1852, heure de midi, en 25 lots, 

De PIÈCES DE TERRE sises terroirs de Gou-

vernes-Saint-Tb.ibaull, Bussy-Saint-Ccorges, La-

ny et Couches, oanton de Lagny, arrondissement 
de M eaux (Seine-el-Marue). 

Mises à prix des 24 premiers lots : de 23 fr, 

à 100 fr. 

Mise à prix du 25" lot : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M
0
 GLANDAZ, avoué poursuivant; à M" 

ANGOT, notaire à Paris, rue Samt-Martin, 88; à 

M e Fournier, notaire à La Chapelle-Saint-Donis; 

et à M" René Guérit), Lefébnre de Saint-Maur, 

Duparc aîné, Callou, Devant, Paul, Estienne et de 

Plas, avoués colicitants. (5550) 

mm 
Autorisée par le ( 

la restauration < 

Tirage déliiiith i, 

tet 1 fr. Principal loi, 

lots de 2,000, 1,000, 500 fr. -

se délivrent chez MM. Estibal et C", piace ^ . 

Bourse, 12, bureau des lot. autorisées, où on trouve 

des billets de la loterie des Artsles, de Ste-Adélaïde 

et de Toulouse; M. C. Detouche, horloger bijoutier, 

r: St-Martin, 228 et 230, où le lot d'orfèvrerie de 

10,000 fr", sortant de ses ateliers, se trouve exposé 

et qu'il s'engage à reprendre pour 9,500 fr. au choix 

du gagnant. (6423) 

etc. 

ÉGLAIB AGE PARLE GiZ,GuSÂI
e. 

O. — L'assemblée générale des actionnaires est de 

nouveau fixée au samedi 14 courant, à deux heu-

res et demie précises, salle Ilerz, rue de la Victoi 

re, 48. (6433) * 

1171? '
GS nlRm

hres de la société en parti 
Allô, cipation des Mines, Fonderies et Forge 

d'Aubin, constituée par acte du 18 novembre 1831 

sont invités à se réunir en assemblée générale, 

rue Laferrière, 3, le jeudi 12 février 1852, à midi 

précis, à l'effet notamment de délibérer sur une 

proposition tendant à autoriser les administrateurs 

a réaliser l'actif social par l'un des modes prévus 

en l'article 7 de l'acte de société. (6430) 

NOUVEAUX SYSTÈMES 

o APPAREILS d9 CHAUFFAGE 
Calorifères portatif» et souterrains, 

Chauffe boudoirs. — Chauffe assiettes, 
Buffets-Calorifères pour salle à manger, 
Cheminées-Calorifères à foyer mobile 
et double circulation d'air chaud. — 
Chauffe pieds. — Chancelière à l'eau 
bouillante. — Articles de ménages de 
tous genres. — Dépôt rut Montmartre, 
140. — Fabrique chez 

CHEVAUX* FILS. 
232 , PLACE Dï LA BASTILLE. 

jJMalstiMes Scvrèle* , 
CUÉRISOÏI PROMPTE, RADICALE ET PEU COtTEUiS 

par le Traitement .lu Docteur 

Bleuit 
I Médecin de la Faculté de Paris, maître en ph:

!r
_ 

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville £j 
Paris, professeur de médecine et de botanique 

honoré de médailles et récompenses nationales'. 

Mue Ptïontorgueil , 19, 
Ancien n' 21. 

I» PAR CORRESPONDANCE. (A/fr.) 

(WMJ .ÉI 
(0334) 

GIRARD & G 

j redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brMer d'autre ; 

car c'est le premier choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique, 

Brevet d'invention, s. 5. JnS.] Il n'apas son pareil pour le travail des métaux. [Brevet d'invention, s. c. «u, 

Retiuu à domicile par sac de liO kit. à 9 fr.; i 8 50 ; à 8 25 ; selon le choix et la grosseur, BRAISE 0 50. Ecrire sans affranchir, 

(6386; 

EXPOSITIONS * Hjra *?TT**B> T ADH COULEURS. 

,839, _
 1845

. _
 1849

 W « W Mâë$M£È*m>M DROGUERIE. 

jeizrjs: ET cjmzixz SJLXIWT-XIESVXS, a«o, JPAXIXS, 

VENTE SPÉCIALE DES BLANCS DE ZINC 
BROYÉS ET NON-BROYËS DE LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

Oxtdes gris de zinc remplaçant le minium avec 50 O/O d'économie. 

(6434J 

LIQUIDATION des OEUVRES DE TODLLIEU. — XVm MIFaRirJLOT : Il ne reste plus dans COTE LIQUIDATION qu'un petit nombre d'exemplaires des OîCVRES DE TOSJW.IEK; aussitôt que ce nombre sera épuisé, ce 

qui aura lieu ÏBK8 PROCIIAIYEIIENT, cet ouvrage sera porté A SO.V AltCIËK PRIX. 

1*11 OIT CIVIX FRANÇAIS, 6° et DERNIÈRE ÉDITION , accompagnée de Notes indiq 

les Lois nouvelles modifîcatives du Gode civil, les opinions des auteurs, les décisions 

de la jurisprudence, et l'examen raisonné de ces documents, etc. ; 

RÉDUCTION EXTRAORDINAIRE 
DE FRIx SUR LE T0ULLIER 

Par JaHB» DUVERGlEft
 9

 bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la Cour d'appel de Paris." 
Sept tomes en 14 volumes in-8", "70 fr- au lieu de \ 50 fr. 

rospeclus de la Liquidation ; ce pr 

demande par lettre affranchie. — 'ESTVOfc EX CAISSE et expédition 

Toutes Ses demandes devront être adressées directement et franco à Me C€ITI«Llu©M, libraire à Paris, rue des Grès, 16, chargé de la liquidation des OEUVRES DE T OUI. LIER. (6436) 

Ce prix de 70 francs se réduit encore au moyen d'une prime offerte à chaque acquéreur, et consistant en 20 francs.de livres à son choix parmi les ouvrages portés dans le prospectus de la Liquidation; ce prospectus, qui est en COURS DE E>ÏS 
TRIBUTSOX, comprend les MEILÏvKUB»» OUVRAGES sur chaque matière du droit. 11 sera adressé franco à chaque personne qui, ne l'ayant pas reçu, en fera la der 
ÏPRAXCO jusqu'à destination, ce qui réduit le prix du ï'Ot'IVEIER à environ 40 francs au lieu de 130 francs. 

ia publication légal® «les Acêcs fie Société est obligatoire, pour l'année 18S«, dans la GJAZEÏTS »ES TRMIJ.VIUX, EE OROIV ct ïe JOURXAL GÉNÉRAI. «-'AFFICHES. 

; entes mobilière». 

TESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Etude de M« MAUPIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

Eu lu commune de l'IIe-Saint-
Denis, près Saint-Denis. 

Le dimanche sa février 1852, a 

'"consistant en bateau, dit péniche 
et ses agrès, etc. Au conipt. (5547) 

«OCIÈ'ÏE*. 

Cabinet de M" A. DUlUNT-RADI-
(iOivf, avoeal, successeur de M. 
Ratëguei, rue Saint-fiacre, 7. ■ 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-qua-
tre janvier mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, ■ 

M \lean-Baplisle- Théodore MA
7 

NK1ÏXE, négociant, demeurant a 
Paris, rue des. Fossés-Montmartre, 

' 'fi Ernest M ANEILLE, négociant, 
demeurant à Paris, rue des 1-osses-

^"rùs 'tkcHET, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Marclie-

Saiatt-Uonoré, 5; 

Ont déclaré dissoute a partir du-
dit jour, vingt- quatre janvier mil 
huit een dnauante-deux, la société 
e nom eopeU.f formée entre eux 
pour le commerce en gros des cim-
es A autres articles du même gen-

re et nouveautés, sous la îaison 

MANEILLE pèreel (ils etPetrasGA-
ET, dont le siège était a Pans 

rue des Fossés-Montmartre, n. ei 
,iui devait durer jusqu'au premiei 
juillet mil huit cent cinnuanle-

q
 Cette société avait élé établie aux 

tei-mes d 'un aetc sous signatures 
privées, en date à Paris du douze 
lutB mil huit cent riuarantc-neut, 

enregistré et publié suivant la loi. . 
M. ManeUfe père a été nomme 

seul liquidateur de la société dis-
soute, avec les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet, notamment 
ceux de vendre, traiter, recevoir, 
Iransiger, compromettre. 

Pour extrait : 
A. DllRANT-HADlOUET. (430!)) 

des Fossés-Montmartre, îo, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour quatre an-
nées, qui ont commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-deux et finiront le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
six, sous la raison sociale BOIGNET 
et MENVIELLE, et avec siège social 
à Paris, rue des Fossés-Montmar-
tre, 10, ladite sociélé ayant pour 
objet le commerce des tissus méri-
nos, mousseline-laine ct autres ar-
ticles de même nature. 

Les associés auront tous deux la 
signature sociale, mais ils ne pour-
ront en taire usage (pie pour les af-
faires de la sociélé constatées par 
les livres. Ils géreront et adminis-
treront en commun la maison de 
commerce. 

Le fonds social est fixé a cinq 
cent mille francs, qui seront four-
nis par moitié par les associés. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait dudit acle de 
société pour remplir les formalités 
voulues par la loi et notamment 
celles relatives au dépôt au greffe 
du Tribunal de commerce et à la 
publication légale de cetexlrait. 

Pour extrait : 
BOIGNET, MENVIELLE. (4322) 

D'un aef.e sous seings privés, fait 
double i Paris le vingt-huit janvier 
mil huit cent cinquante-deux, en-
ivistré à Paris te lendemain, folio 
84 °recto, case 2, par d'Armen.. 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

M "Adolphe-Arsène BOIGNE 1 , né-
gociant, demeurant a Paris, rue des 

auss 

ue 

Fossés- Mont marli-e,,10, 
Et M. Auguste ME.XVIELU, au

; 
négociant, demeurant a Paru, 1 

Cabinet de M. J. H1LPERT, rue Cau-
martiii, 69. 

D'une sentence arbitrale rendue 
le. vingt-trois janvier mil huit cent 
i-inquante-deux, en forme exécu-
toire, enregistrée et déposée ; 

Enlre le sieur Jacques-lténe NE-
VEU, fabricant déboules inflamma-
bles, demeurant à Paris, rue de Po-
liveau, 9, et le sieur Charlcs-ThimO' 
léon DE BËAUFOHT, demeurant ; 
La Viltelle, quai de Seine, 33, asso 
ciés en nom collectif pour la fabri-
cation des boules et fagots inflam-

mables; :.-
Il anpert : Que ladite société a ete 

dissoute a parti* dudit jour vingt-
trois janvier mil huit cent cinquan-
le-deiix, et que M. Ililpert eu a élé 
nommé liquidateur, avec tous les 
droits et pouvoirs que contèrent la 

loi et l'usage. 
Pourexlrait: 

J. IllLPERT. (4347) 

et le Havre ou entre le Havre et Pa-
ris, ct vice versa, par les canaux 
Saint-Denis et .Saint-Martin. La rai-
son sociale est PIEAU et C«. Le siège 
de la société est à La Yillette. M. 
Pieau esl seul gérant responsable cl 
aseulla signature sociale, mais il 
ne peut contracter aucun emprunt 
pour la société ni souscrire ou en-
dosser aucun elïet de commerce, ni 
pour le compte de la société ni mê-
me pour son compte personnel, ni 
faire de traités pour la cessation ou 
lasusper.s'on du service, ou Ions au-
tres arrangements, à peine de dé-
chéance de la gérance et de nullité 
des traités. 

M. Pieau apporte dans la société : 
1° les droils qu'il tient de MM. Gâ-
che frères, inventeurs de ce nou-
veau système de bateaux ; 2» un ba-
teau de la valeur de quarante-cinq 
mille francs ; 3" une somme de cinq 
mille francs, deslinée au fonds so-
cial ou fonds de roulement. 

Chaque commanditaire apporte 
dans la société une somme de cinq 
mille francs par chaque bateau 
loué et exploité par la société, el 
deslinée aussi au fonds de roule-
ment. 

La société doit commencer du 
jour de la livraison du premier ba-
teau loué par elle, et finir le trente 
janvier mil huit cent soixante-qua-
tre, jour de l'expiration du brevet 
de MM. Gâche frères. 

Pour extrait : 

PIEAU. (1319) 

Par acle sous seings privejs, en 
date du vingt-huit janvier mil nui 
cent cinquante-deux, enregistré i 
Paris le vingt-neuf du même mois 
folio 84, verso, case 4, par d Armen-
gau, qui a perçu cinq francs cin-
Suante centimes, une société a ete 
['orinéeeilIreM-Chai'le^LouisPlEAU. 

entrepreneur de transports,^ de-
meurant à Paris, rue de Vendôme 
», el les commanditaires dénommes 

audit acte, pour la location et t ex-
ploitation de bateaux à vapeur en 
1er, d'un nouveau système breveté, 
de l'invention ue MM. Gacbe frères, 
destinés au transport des marchan-
dises entre Pans cl Uoucn,ct vice 
versa, et par extension entre Uoucii 

vier, par et signé Deleslang, qui a 
reçu les droils, 

11 appert: 

Que la société en nom collectif à 
l'égard de M. Meyers, et en com-
mandite à l'égard du commandi-
taire, formée par acte en dale du 
huit avril mil nuit cent cinquante, 
dûment enregistré et publie, sous 
la raison : MEYERS et C«, dont te 
siège était, à Paris, rue du Bac, 15, 

pour la fabrication, rajustement, la 
pose et la venle d'appareils de 
chauffage, et dont la dorée avait été 
fixée à douze années, est et demeure 
dissoute à partir du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-deux; 
que M. Deville, teneur de livres, de-
meurant à Paris, rue Bourbon-Vi»-
leneuve, 55, est nommé liquidateur 
de ladite sociélé. 

Pour extrait : 

Signé, Amôdée LEFEBVKE , agréé, 
Rue Vivienne, 34. (4334) 

Etude de M" SCUAYE, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-neuf 
janvier mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Paris, le même 
jour, 

Entre : 
i" M. Etienne PICHOT, distillateur 

demeurant à Passy, sur le quai, 34 

2» M. Emile FÈYT, distillateur, 
demeurant à Passy, sur le quai, 34 ; 

A élé extrait ce qui suit : 
La société de l'ail qui existe entre 

If. piqhol el M. Feyt, pour l'exploi-
lation commerciale d'un fonds de 
distillateur, sis a Passy , quai de 
Passy, 34, est et demeure dissoute 
d'un commun accord, à partir du 
premier février mil huit cent cin-
quante-deux. 

La liquidation est conliee a M. Pi-
ehot, avec tous les pouvoirs que 
comporte cette qualité. 

Pour extrait : 
SCIIAYlï. (4333) 

par Delestang, qui a reçu les droits, 
A été extrait, ce qui suit : 
Il est formé une société en nom 

collectif, • 
Enlre M. Théodore LECIIARD, 

propriétaire, demeurant à Paris, 
boulevard Contrescarpe, 36 ; 

Et M. Frédérie-Chai-les-Alphonse 
PLANQUETTE, proprié.aire, demeu-
rant à Paris, rue des Martyrs, 66 ; 

Pour l'exploitation d'une usine à 
Tapeur à locomotion de forée motri-
ce. La sociélé,dont le siège esl boule-
vard Contrescarpe, 36, aura une du-
rée de dix ans cinq mois, qui ont 
commencé à courir levingt-uu jan-
vier mil huit cent, cinqiuiiile-deux, 
pour liair lepremier juillet mil huit 
cent soixaute-ileux. 

La raison sociale sera : PLAN-
QUETTE et C'. 

M. Planquette aura seul la signa-
ture sociale. 

Pour extrait : 

Signé, PI.ANQCETTE. (4300) 

D'un procès-verbal de l'assem-
blée générale extraordinaire des ac-
tionnaires delà société en comman-
dite du journal le National, en date 
à Paris du vingt-deux janvier mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré le trois février, par d'Armen-
gau, aux droits de sept francs 
soixante-dix centimes; 

Il appert : 

Que la société formée pour la pu-
blication du journal le National a 
été déclarée dissoute à partir dudit 
jour vingt-deux janvier mil huit 
»ent einquanle-deux; 

Et que M. Sanuier, demeurant à 
Paris, rue Richer, 26, a été investi 
des fonctions de liquidateur, avec 
tous les pouvoirs de droit et d'usagi 
pour mener à bonUe lin la liquida 
tion. 

Pour extrait : 

SANNIER , liquidateur. (4351) 

TRIBUNAL RE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

ralUltM. 

D'un acle sous signal urcs privées, 
l'ait double à Pans, le vingt-sept 
janvier mil huit cent cinquante-
deux, 

Enlre M.C|iarles-Jean-Conslanlin 

MEYERS, négociant, demeurant a 
Paris, rue du line, 15, et un com-
manditait* dénommé audit acte, 
lequel acle a élé enregistre a Paris, 
le vingt-neuf du même mois dejan-

Extrait d'un acte de société sous 
signatures privées, fait double à Pa 
ris, le vingt janvier mil huit cenl 
cinquante-un, enregistré, 

EnlreFraiifois-Ernest LABBE, de 
meurant rue de Choiseul, 15, et E-
douard JOUlAUX.rue du Sentier, 39; 

U a été contracté une société sous 
la raison : Ernest LABBE et JO-
R1AUX, pour l'achat ot la venle des 
tissus de coton et aulrcs, ainsi que 
pour la vente par commission de 
ces mêmes articles. 

Elle commencera le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
et Unira le premier janvier mil huit 
cent soixante. 

Elle siégera à Paris, rue du Sen-
tier, 33. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale. 

Ernest LABBÉ. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris, du vingt-un janvier 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré le vingt-trois du même mois 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jtujemens du 3 FEVRIER 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur NICOLLE (Jean-Amédée) 
épicier, rue de la Pais, 23; nomme 
M. Dohelin juge-conunissaire, et M 
Portai, rue Neuve-des-Iions-En-
fants, 25, syndic provisoire (N" 
10307 du gr.). 

De. daine COSTÉ-DESP1ERUK (An 
Kette-Philippine Despierre, épousi 
de Jean Cosle dit Cosle-Despierre), 
mde de charbons de terre et de 
bois a brûler, rue Soulllot, 18; nom 
me U. Conlat-Desfonlainas juge-
commissaire, et M. Boulel, passage 
Saulnier, 16, syndic provisoire (N° 

10308 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS 

Sont invités à te reuare au Tribunt l 
de commerce de Paris, salle des a. 
semblées des faillites, IW. les créan-
ciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs ABADIE frères (Fran 
çois et Léon), négociants et coin 
missionnaires en marchandiics 

demeurant à Constantine (Afrique), 
et à Paris, rue Grange-Batelière, 15, 

le 1 1 février à 3 heures (N° 10291 du 
gr.); 

Du sieur ABADIE (Léon) person-
nellement, négociant et commis-
sionnai een marchandises, demeu-
rant à Constantine (Afrique), et à 
Paris, Mie Grange-Batelière, 15, le 
u février à 3' heures (N° 10292 du 
gr.); 

Du sieur ULRICH dit DEBALSK1 
(Ferdinand), négociant, rue Sam-
son, », le 11 février à 1 heure (N° 
10239 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de. 
l'état des créanciers présuma que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossetnens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur RIDÉ (Louis-Jacques), 
serrurier, rue St-Lazare, 148, le 9 

février à 3 heures îpi (V 1008I du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Vétat de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il tj a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les, créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOUYEB (Jean), enl, de 
maçonnerie, a Belleville, rue de 
l'Orilion, 34, le 10 février à a heu-
res (N° 10163 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il u a lieu, ou pas-
ser à la rormation de l'union, et, dans 
ce cas, canner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmée, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci ' .nciers ct le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

VRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt iours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier limbré, in-
dicatif des sommes a réclamer, Mit 
tes créanciers : 

. Du sieur BAUDICHON (Louis-lto-

beri), md de toile et blanc, rue St-
Antoine, 69, entre les mains de M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic 
de la faillite (N° 10261 du gr.); 

Du sieur VERMONT - DEVAUX 
(i'ierre-Amand-Joseph), loueur de 

voitures, rue de Laborde, 9, enlre 

les mains de M. Geoffroy, rue Mon-
tlioîon, 21, syndic de la' faillite (N° 

9620 du gr.); 

Du sieur, CABARET (Adolphe-Isi-
dore), boucher et charcutier, à Bel-

leville, chaussée Ménilmontant, 32, 

cuire les mains de M. Geoffrov, rue 
Monlholon, 21, syndic dé fa faillite 
(N° 10274 du gr.); 

De dame veuve PASQUIER (Marie-
Calherine Genty, veuve de Napo-
léon), orfèvre, rue du Marché-aux-
Poirées, entre les mains de M. Bau-
douin, rue d'Argenteuil, 30, syndic 
de la faillite (N° 10267 du gr.); 

Du sieur LEVERRIER (Jean-Bap-
tiste), md de vins, rue du Chaudron, 
6, entre les mains de M. Sannier, 
rue Richer, 26, syndic de la faillite 
(N° 10233 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

<fe la loi du 28 mai 1833, être procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l 'union de la faillite des sieurs 
HUA cto, commerçants en laines, 
rue Saint-Joseph, n. 11, sont invi-
tés à se rendre le 9 février à 12 h. 
précises, au palais du Tribunal le 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par tes syndics, le débattre, le clor 
et l'arrête-; leur donner déchargi 
de leurs fonctions ei, donner leur 
avis sur Pexcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 5799 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
BIKONet BERTHELEMY (Etienne el 
Baptiste), nids de charbons, qua' 
yalmy, 69, sont invités i se rentre 

le9 février a 3 h. 112 précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément a l'article 537 du Co-
de de commerce, eniend-e 'e comp-
te définitif nui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore el Par 
reler, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur av ; 

sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au gret'e commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 8802 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sien 
MAUQUET (Jean-Théodore), bijou 

lier, galerie de Valois, Palais-Natio-
nal, sont invités à se rendre le 10 

février à 11 h., au palais du Tri-
bunal de commerce, salle (les (► 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du CoJo i|« 
commerce, entendre le compte o> 
finilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatlre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faila 
peuvent prendre au greffe coma*-
nication des compte et rapport* 
syndics (N° 9920 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés ct afflr-
mes du sieur CHARPENTIER (Jt' au ' 

Baptiste), restaurateur, au Palj>'
s
' 

Royal, galerie Montpensier, m et »'i 

peuvent se présenter chez M. 
cagny, syndic, rue Thévenol, >°> 
pour loucher un dividende oen* 

100, troisième et dernière repar-
lition (N° 8162 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 5 FÉVRIER l*
52

; 

DIX HEURES : Lecouflet, limon»* 
et eoffretier, synd. - Polie;* 
md de vins, id. — Merger, W

1
"" 

»*fit . . „ ,f.' 
MIDI : Uibert, anc. mécanicien. 

Urm. après union. f,
D

, 
UNE HEURE : Marcaille et nl^> 

de cuivreric, clôt. - Veuve l»™ 
drey, mile de rubans, id- — ', _ 
linger, id. — Bluin, tailleur, w- j 
Savoye, ont. de menulse»

6
! ïï^ 

Leduc, anc. épicier, UL — 

veau, boulanger, id.
 lira

o-
TROIS HEURES : Fillion, anc. _i" 

nadier, conc. - Vila-Koéingi "r 
licien, afïlrm. après union. 

Séparation»* 

Jugement de séparation c0

P

r
n
P
tî 

et de. biens ciitre Marle-WjJ 
PAUFEUT, à Paris, rue de MU 
ges, 4, et ilélène-Victoire s> . 

NIN. — E. Huet, avoué. 

Uécèt, et Innnma 

Du 2 février 1852. - M. "lU-'^e 
ans, rue St-llonoré, 371. -r

 s
;. 

Emcry, 53 ans, rue Cauniariiuv^) 
- MllcDolll'us, enfant, rue i>» g, 
«lu-Rempart, 16. -M. Laine. ■>» „(, 
rue LatUlte, H. -M. GueriOl. 
rue Monlholon, 23. — Mme ^

yi|
,
e 

38 ans, rue de la Monnaie, ..de 
Michel, 54 ans, passage au tlie 
Boule, 5 .-Mmelluze'.. £4jSt,J 
delà Koquotte ,78. -M.Herset; „, 

ans, bout, dos Invalides, "'^ d" 
Boulanger, 54 ans, peine 
Bac, 18. — M. Revilsignorai 

rue Sl-Jacques, 320. 

5S tf* 

Le gérant, „ KAUDOUI^* 

Enregistré à Paris, le février ièbi, f, 

fUp deux ffMfli /ngl centime-;, décime compris. 

IMPRIMERIE DE 4. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHlHtINS, 18, 
Pour légalisation de la signature, A. GUYOT-

L8 maire du 1" arroniîiss»
,1,ent

' 
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jjocumens officiels. 

• Napoléon, président de la République fran-

c8
ise

' in vipport du ministre secrétaire d'Etat ai 
ment de l'intérieur, de l'agriculture .-t.du 

au dé-
com-

in
?f,

e
i''art. 6 de la constitution; 

décret, 
IVI des collèges électoraux, 

ln w ioî électorale organique; 
vu f» Vi„^

t en
 date du 2 de ce mois, portant con-

vocation 
pé
fttemier. Le nombre et la composition des cir-

AI
 -étions électorales , pour chaque département, 

iOiito-^'Vg ruinistre de l'intérieur, de l'agriculture et 
itérée est chargé de l'exécution du présent dé-

butions eieuiuraico , 
co

!1
fi^s conformément au tableau ci-annexé 

, % Le min: 

au
 commerce est 

a£:
t

... palais des Tuileries, le 3 février 1852. 
Fait- dix jf Louis-LOUIS-NAPOLUON. 

* l'intérieur, 
.
le

^riculture et du 

failli 

mon-
ta» 

« • Bao-é-le-Châtel, Bourg, Ceyzériat, Çoligny, 
l.BouiK.Wpe pontde-Vaux, Saint-Trivier-de-

f(iW«fl« indiquant ta composition des circonscriptions 
électorales des départemens. 

AIN, 3 circonscriptions électorales. 

ttel, Bourg, Ce-
Pont-d'Ain, Pont-de-Vaux, ' 

tes, Treffort. 
Gex, Belley. Nantua : tout l'arrondissement de Gex 

BeliVv, Champagne, Hauteville, Lhuis, Saint-Rambert, 
.s^v ssel, Virieux-le-Grand.Brenod, Châtillon-de-Michaille, 
fternore, Nantua, Oyonax. 

3. Trévoux. BeUey, Nantua, Bourg : tout l'arrondisse-
ment de Trévoux, Amhérteux, Dagneux, Lagneux, Pon-
c'n, Pont-de-Veyle. 

AisHB, 4 circonscriptions électorales. 

2, ~ 

1 Laon-- Anuy-le-Chateau,Chauny,Coucy-le-Cliâteau, 
/.■raonne, crécy-sur-Serre, La Fère, Laon, Neufchàtel, 

^'^Stu'nt-Quentin : tout l'arrondissement. 
% Vervias, Laon : tout l'arrondissement de Vervins, 

Marie, Rozoy. 
4. Soissons, Château-Thierry : tout l'arrondissement de 

Soissons, tout l'arrondissement de Château-Thierry. 

ALLIER , 2 circonscriptions électorales. 

1. La Palisse, Moulins : tout l'arrondissement de La 
Palisse, tout l'arrondissement de Moulins. 

2. Gannat, Montluçon : tout l'arrondissement de Can-
nât, tout l'arrondissement de Montluçou. 

ALPES (BASSES-), circonscription comprenant tout le 
département. 

ALPES (HAUTES-), circonscription comprenant tout le 
département. 

ARDËCIIE , 3 circonscriptions électorales. 

1. Privas : tout l'arrondissement. 
2. Largentière : tout l'arrondissement. 
3. Tournon : tout l'arrondissement. 

ARDENNES, 2 circonscriptions électorales. 

1. Mézières, Rocroi. Sedan : tout l'arrondissement de 
Mézières., tout l'arrondissement de Rocroi, Carignan, Se-
dan nord, Sedan sud. 

2. Sedan, Rethel, Vouziers : Mouzôh, Rucuurt, t<mt 
l'arrondissement de Rhetel , tout l'arrondissement de 
Vouziers. 

ARIÉGE , 2 circonscriptions électorales. 

1. Foix, Pamiers : Ax, Foix, Lavelanet, Les Cabannes, 
Quértg-ut, Taraseon, Mirepoix, Pamiers, Suvertlun, Va-
rilhes. 

2. Saint-Girons, Pamiers, Foix : tout l'arrondissement 
de Saint-Girons, Le Fossat, le Mas-d'Azil. La Bastide-de-
Serou, Vicdessos. 

AUBE , 2 circonscriptions électorales. 

1. Bar-sur-Seine, Troyes, Nogent-sur-Seine : Bar-sur-
Seine, Chaource, Aix-en-()the, Bouilly, Ervy, Estissac, 
Troyes (les trois cantons), Marcilly-le-Hayer, Nogent-
sur-Seine, Romilly-sur-Seine. 

2. Arcis-sur-Aube , Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine, No-
gent-sur-Seine, Troyes : tout l'arrondissement d'Arcis, 
tout l'arrondissement de Bar,Essoyes, Riceys, Mussy-
sur-Seine, Villenauxe, Lusigny, Piney. 

AUDE , 2 circonscriptions électorales. 

1. Carcassonne , Castelnaudary : tout l'arrondisse-
ment de Carcassonne, tout l'arrondissement de Castel-
naudary. 

2. Limoux, Narbonne : tout l'arrondissement de Li-
meux, tout l'arrondissement de Narbonne. 

AVEYRON , 3 circonscriptions électorales. 

|- Rodez, Espalion : Bozouls, Cassagnes-Bégonhès, La 
•>alvetat, Marcillac, Naucelle, Réquista, Rodez, Salars, 
tout l'arrondissement d'Espalion. 
M ti ^

!i
"

llu
' Sainte-Afifrique : totit l'arrondissement de 

•ullau, tout l'arrondissement de Sainte-Affrique. 
fra y

iuelr
aiR'he, Rodez : tout l'arrondissement de Ville-

ranche, Conques, Bignac, Sauveterre. 

B
°UCIIES-DU-RHONE , 3 circonscriptions électorales. 

^I^wetlle, La Ciotat, Marseille, 1er, 2e, 3e, 5e et Ge 

JJ^- Marseille, Aix : Marseille , 4e canton, Aubagne , 
ffiWre , Aix , les deux cantons, Berre, Gardanne, 
l*tom, Peyrolles, Trets. 

-Arles, Aix : tout l'arrondissement d'Arles, Istres, 
^"'gues, Salon. 

CALVADOS , 4 circonscriptions électorales. 

3r,t5'
aen

' Falaise, Lizieux : Bourgnébus, Caen, les deux 
Douvres, Evrecy, Troarn, Bivttevillë-sur-Laize, 

3. Saintes, Jonz&c: Cozes, Géinozac, Pons, Saintes, (les 
deux cantons), tout l'arrondissement de Jonzac. 

4. Saint-Jean-d'Angély, Saintes: tout l'arrondissement 
de Saint-Jean-d'Angély, Burie, Saint-Porchaire. 

CHER, 2 circonscriptions électorales. 

1. Bourges, Saint-Amand, Sancerre: Bourges, Charost, 
Gracay, Levet, Lury, Mehun, Saint-Martin-d'Auxigny. 
Vierzon, Châteaumeill mt, Châteauneuf, Le Chatelet, Li-
gnières, Saulzais, Aubigny. 

2. Bourges, Saint-Amand, Sancerre: Baugy, les Aix, 
Charonton, I)un-le-Roy r , IJB. Guerche, Nérondes, Saint-
Amand, Sancoins, Argent, Henriehemont, La Chapelle-
d'Anguillon, Leré, Sanceïgues, Sancerre, Vailly. 

CORRÈ/.E, 2, circonscriptions électorales. 

L Tulle, Ussel: Argentat, Corrèze, Egletons, Lapleau, 
La Roche-jCanillac, Mercœur, Servières, Treignac, Tulle, 
les deux cantons, tout l'arrondissement d'Ussel, 

2. Brive, Tulle: tout l'arrondissement de Brive. Uzer-
ches, Seilhac. 

CORSE. 

(Circonscription comprenant tout le département.) 

COTE-D'OR, 3 circonscriptions électorales. 
1. Dijon, tout l'arrondissement. 
2. Beaune, tout l'arrondissement. 
3. Châiillon, Semur : tout l'arrondissement de Châtil-

lon, tout l'arrondissement de Semur. 

COTES-DU-NORD, 5 circonscriptions électorales. 

1. Saint-Brieuc: Etables, Lamballe, Lanvollon, Pléneuf, 
Plœuc, Plottha, Quintin, Saint-Brieuc, les deux cantons. 

2. Dinan :tout l'arrondissement. 
3. Guingamp, Saint-Brieuc: tout l'arrondissement de 

Guingamp, châtelaudren. 
4. Lannion, Saint-Brieuc: tout l'arrondissement de Lan-

nion, Paimpol. 
5. Loudéac, Saint-Brieuc: tout l'arrondissement de Lou-

déac, Moncontour. 

CREUSE, 2 circonscriptions électorales. 

1. Guéret, Boussac: tout l'arrondissement de Guéret, 
tout l'arrondissement de Boussac. 

2. Aubusson, Bourganeuf: tout l'arrondissement d'Au-
bttsson, tout l'arrondissement de Bourganeuf. 

DORDOGNE , ^circonscriptions électorales. 

Spérigueux, Sarlat: tout l'arrondissement de Péri-1. 
gueux, Montignac, Terrasson. 

2. Bergerac, Riberac: Bergerac, Eymet, Issigeac, La-
force, Sigoulès, Vélines, Villamblardi, Villefranche-de-
Longchapt, Montpont, Montagrier, Mussida», Neuvic. 

3. Sarlat, Bergerac: Belvès, Bugue, Carlux, Dorame, 
Saint-Cyprien, Salignac, Sarlat, Villefranche de Belvez, 
Beaumont, Cadouin, Lalinde, Montpassier, Saint-Alvère. 

4. Nontron, Riberac : tout l'arrondissement de Nontron, 
Riberac, Saint-Aulaye, Vertellac. 

DOUBS, 2 circonscriptions électorales. 

corP' 

Û.-CP 11 

l.iif 

■ tfill* 
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rieiif' 

; ail" 

gâtons! 
•«idoû. 
(C .^'ycux, Caen : tout l'arrondissentent de Bayeux, 

3 J '-Y'.Tilly-sur-Seulles, Villers-Bocage. 
l-Jsieux, Pont-l'Evôque : Lisieux , les deux sections, 

{ '''"t , Orbec, Siiint-Pierre-sur-Dives, tout rarrondisse-
Pont-l'Evèque. 

liai',.,
 lis(>

-
 V!lv :

 Coulibeuf, Falaise, les deux divisions, 
t0l 'i't, tout rarrondisisemtiut de Vire. , 

CANTAL, 2 circonscriptions électorales. 

Mauriac : tout l'arrondissement d'Aurillac, M: 
1. 
d

2

u
^ae, piéaux 

«lORl. S: 

. 2. Murut, Saint-Flour, Mauriac : 
S -wrat, tout l'arrondissement de 

tout l'arrondissement 
Saint-Flour; Champs, 

Bignet?, Salera. 

CHARENTE, 3 circonscriptions électoïales. 

*■ Artgoulème : tout l 'arroHdissementi 
]J- «arbezieux, Cognac : tout l'arrondissement de Bar-

» e^x, tout l'arrondissement de Cognac. 
K ' ' 'nnfolens, Ruffec : tout l'arrondissement de Confo-

"
 Ti

>ut l'arrondissement de Ruffec. 

I 

*HKXTE-iM.'KKiEi-RE, -1 cifconscript ions électorales. 

. bu Rochelle, Rocheforti tout l'arrondissement 
«oeludie, Aigrefeuille, SurgèreB. 

noeheforl 
Rfe»te,tout 

Harénnes, Saintes: Rochefort, Tonnaj 
arrondissement de Maronnes, Saujôn. 

T. Besançon, Pontarlier: Amancey, Audeux, Besancon , 
les deux cantons, Boussiôres, Ornans, Quingey, Levier, 
Montbenoit, Mouthe, Pontarlier. 

2. Baume, Montbéliard, Pontarlier, Besancon : tout l'ar-
rondissement de Beaume, tout l'arrondissement de Mont-
béliard, Morteau, Marchaux. 

DROME, 3 circonscriptions électorales. 

1. Valence, Die, Montélimart : Chabeuil, Loriol, Va-
lence, les deux cantons de Crest, Marsanne, Montélimart , 
Saint - Paul-Trois - Châteaux. 

2. Valence, Die : Bourg-du-Péage, le Grand-Serre , Ro-
mans, Saint-Donat, Saint-Jean-en-Royans, Saint-Vallier, 
Tain, La Chapelle-en-Vercors. 

La Motte-Chalançon, Lue, Saillans, tout larrondisse-
ment de Nyons, Dieulefit, Grignan. 

EURE, 3 circonscriptions électorales. 

1. Evreux : tout l'arrondissement. 
2. Andelys, Louviers : tout l'arrondissement des Ande-

lys ; tout l'arrondissement de Louviers. 
3. Bernay, Pont-Audemer : tout l'arrondissemeni de 

Bernay ; tout l'arrondissement de Pont-Audemer. 

EURE-ET-LOIRE, 2 circonscriptions électorales. 

1. Chartres, Châteaudun : Auneau, Chartres, les deux 
cantons, Courville, Janville, Maintenon, Vove, Bonnevitl, 
Châteaudun, Cloyes, Orgères. 

2. Dreux, Nogent-le-Rotrou, Chartres, Châteaudun: tout 
l'arrondissement de Dreux; tout l'arrondissement de 
Nogent-le-Rotrou, Illiers, Brou. 

FIN ISTÈRE, 4 circonscriptions électorales. 

1. Quimper, Quimperlé : tout l'arrondissement de Quim-
per, tout l'arrondissement de Quimperlé. 

2. Brest. Brest, les trois cantons, Lannilis, Lesneven, 
Ouessant, Plabennec, Ploudalmézeau, Saint-Renan. 

3. Morlajx : tout l'arrondissement. 
4. Châteaulin, Brest : tout l'arrondissement de Châ-

*teaulin, Dtioulas, Landerneau, Ploudiry. 

GAUD, 3. circonscriptions électorales. 

1. Nîmes : Aigues-Mortes, Beaucaire, Marguerittes, Nî-
mes, les trois. cantons, Saint-Gilles, Saint-Mamert, Som-
mières, Vauvert. 

2. Uzès, Nîmes, Alais i tout l'arrondissement d'Uzès, 
Aramon, Vezenobres, Saint-Ambroix, Barjac. 

3. Alais, 1^ Vigan : Alais, Anduze, Lédignan, Saint-
Jean-du-Gard, Saint-Martin, Genolhac, tout l'arrondisse-
ment du Vigan. 

G ARONNE, CAI'TE-, 4 clrcon.-cHptions électorales» 

1. Toulouse, Villefranche : Toulouse, centre, Fronton, 
Montastruc, Verfeil, Villemur, Camman, Lanta, Revel, 
Villefranche. 

2. Toulouse, Muret : Toulouse, les trois cantons, nord, 
sud et ouest, Cadours, Castanet, Grenade, Leguevin, 
Muret, Saint-Lys. 

3. Muret, Vri)lefranche, Siiint-Gaudens : Anterive, Car-
bonne, Cazéres, Cintepngelle, Fou&seret, Montesquieu, 
Rieumes, Rieux, Montgiscard, Nailloux. Saiut-Martory, 
Salies. 

4. Saint-Gaudens : Aspet , Aurignac, Bttgnères-de-Lu-
chon, Boulog-ne, LTlle-en-Dodon, Montrejeau, Saint-Béat, 
Saint-Bertrand, Saint-tiaudens. 

GERS, 3 (-irconscriptions électorales. 

1. Auch, Lombez, Lectoure i Aueh, les deux cantons, 
Gimont, Gégun, Siinimon, tout l'arrondissement de Lom-
bez. Mauvezin. 

2. Condom , Lectoure : Citzaubon , Condom , Eauze , 
Montréal, Valence, Fleurance, Lectoure, MiradouX , Saint-
Clar. 

3. Mirande, Auch, Condom : Tout l'arrondissement de 
Mirande, Vic-Fesenzac, Nogaro. 

GIRONDE , & circonscriptions électorales, 

1. Bordeaux : Les six cantons. 
2. Bordeaux : Andenge, Belln, Blaiiqui'fort, Cadilhac, 

Cardon-Blanc, Créon, La Brëde, La Teste, Pessac, Po-
densac. 

:i. Bazas, La Réole : Tout l'arKndlssemeat de Bazas, 
tout l'arrondissement de La Réole. 

4 Blaye, Lesimrre, Bordeaux : Tout l'arrondissement de 
Bhive, toul l'arrondissement de Lesparre, Castelnau, St-
André. 

."). Liboume : Tout l'arrpndissemènt. 

iiEKAui .T, 3 circonscriptions électorales. 

1. Montpellier : Amaue, Ca.stries, 'Cette, Claréi, Fronti-
gnan, Lunel, Matelles , Mattguio , Méze , Montpellier, les 
1 pois cantons. 

2, Béziers, Saint-Pons : Agde, Bé'ziers, les deux cantons, 

Capestaiig, Florensac, Montttgnac, Murviel, Pezénaa, Rou-
ian, Seîrmn, Saint-Chinian. 

3. Lodève, Saint-Pons, Bé/.iers, Montpellier : Tout 1 ar-
rondissement de Codève, La Salvetat, Olargues, Olonzac, 
Saint-Pons, Bé-darieux, Saint-Gervai^, Ganges, Saint-
Martin. 

ILLE-ET-VILAINE ,4 circonscriptions électorales. 

1. Rennes : Tout l'arrondissement. 
2. Saint-Malo : Tout l'arrondissement. 
3. Fougères, Vitré : Tout l'arrondissement de Fougères, 

tout l'arrondissement de Vitré. 
4. Redon, Montfort : Tout l'arrondissement de Redon, 

tout l'arrondissement de Montfort. 

INDRE, 2 circonscriptions électorales. 

1. Châteauroux Le Blanc: Tout l'arrondissement de 
Châteauroux. Le Blanc, Mézières, Saint-Gaultier, Tour-
non. 

2. Issoudun, La Châtre, Le Blanc : Tout l'arrondisse-
ment d'issoudun; tout l'arrondissement de La Châtre, 
Belabre, Saint-Benoît. 

INDRE-ET-LOIRE, 3 circonscriptions électorales. 

1. Tours : Tours, nord, Tours, centre, Château-La-
vallière, Château.-Renault , Neuillé-Pont-Pierre , Neuvy-
le-Roy, Vouvray. 

■ 2. Chinon, Tours : Tout l'arrondissement de Chinon, 
Montbazon. 

3. Loches, Tours: Tout l'arrondissement de Loches, 
Amboise, Bléré, Tours, sud. 

ISÈRE, 4 circonscriptions électorales. 

. 1. Grenoble, Allevard, Clelles, Corps, Domêne, GoAcelin, 
Grenoble, les trois cantons, La Mure, Le Bourg-d'Oisans, 
Le Monestier-de-Clermont, Mens, Touvet, Valbomiais, Vif, 
Vizille. 

2. Saint-Marcellin, Grenoble: Tout l'arrondissement, de 
Saint-Marcelin, Saint-Laurent-du-Pout, Sassenage, Voi-
ron, Le Villard-de-Lans. 

3. La Tour-du-Pin, Vienne : Tout l'arrondissement de 
La Tour-du-Pin, La Verpillière. 

4. Vienne: Beaurepaire, Heyrieu, La Côte-Saint-André, 
Meyzieu, Roussillon, Saint-Jean-de Boumay, Saint-Sypho-
rien-d'Ozon, Vienne, (les deux cantons). 

JURA, 2 circonscriptions électorales. 

1. Lons-le-Saulnier, Saint-Claude: Tout l'arrondisse-
ment de Lons-le-Saulnier, tout l'arrondissement de Saint-
Claude. 

2. Dole, Poligny : Tout l'arrondissement de Dôle, tout 
l'arrondissement de Poligny. 

LANDES, 2 circonscriptions électorales. 

1. Mont-de-Marsan, Saint-Sever : Tout l'arrondissement 
de Mont-de-Marsan, Aire, Geattne, Hagetmau, Saint-Sever. 

2. Dax, Saint-Sever : Tout l'arrondissement de Dax, 
Amou, Mugrou, Tartas, les deux cantons. 

LOIR-ET-CHER, 2 circonscriptions électorales. 

1. Romorantin, Blois : Tout l'arrondissement de Romo-
rantin, Blois, les deux cantons, Bracieux, Mer> Montri-
chard, Saint-Aignan. 

2. Vendôme, Blois : Tout l'arrondissement de Vendôme, 
Contres, Herbault, Marchenoir, Ouzcmer-le-Marché. 

LOIRE, 3 circonscriptions électorales. 

1. Montbris&n, Saint-Etienne : Tout l'arrondissement de 
Montbrison, Saint-Heand. 

2. Roanne : Tout l'arrondissement. 
3. Saint-Etienne : Belmont, Bourg-.Argental, Le Cham-

bon, Pélussin, Rive-de-Gier, Saint-Chamond , les deux 
cantons de Saint-Etienne, Saint-Genest-Malifaux. 

LOIRE (HAUTE), 2 circonscriptions électorales. 

2. Brioude, Le Puy : Tout l'arrondissement de Brioude, 
Allègre , Cayrès, Craponne, Loudes, Saint-Paulieu, Sau-
gues, Vorey. 

LOIRE-INFÉRIEURE, 4 circonscriptions électorales. 

1. Ancenis, Châteaubriant, Nantes : tout l'arrondisse-
ment d'Ancenis, Moisdon, Nort> Saint-Julien-de-Vou-
vantes., Bouaye, Clisson, Le Loroux, Arallet. 

2. Nantes : Carquefotts, la Chapelle-sur-Erdre, Nantes 
(les six cantons). 

3. Savenay, Châteaubriant : Blain, Guéméné, Herbi-
gnac, Pontchâteau, Saint-Etienne-de-Montluc, Saint-Gil-
das-des-Bois , Saint-Nicolas , Savenay , Châteaubriant , 
Derval, Nozay, Rouge, 

4. Paimbœuf, Savenay, Nantes : tout l'arrondissement 
de Paimbeuf, Guérande, le Croisic, Saint-Nazaire, Aigre-
feuille, Légé, Machecoul, Saint-Philbert, Vertou. 

LOIRET, 2 circonscriptions électorales. 

1. Orléans, Pithiviers : Artenay, Beaugency , Cléry , 
Jargeau, La Ferté-Saint-Aubin, Mung, Neuville, Orléans 
(les cinq cantons), Patay, Malesherbes, Outarville, Pithi-
viers. 

2. Gien, Montargis, Pithiyieî-s, Orléans : tout l'arron-
dissement de Gien, tout l'arrondissement de Montargis, 
Beaune, Puiseaux, Châteauneuf. 

LOT, 2 circonscriptions électorales. 

1. Cahors, Figeac, Gourdon : tout l'arrondissement, de 
Cahors, Cajarc, Livei?non, Labastide. 

2. Figeac, Gourdoi\ : Bretenoux, Figeac, les deux can-
tons, La Capelle, La Tronquière,- Saint-Ceré, Gourdon, 

de 

Grainat, Martel, Peyrac, St-Germain, Salviat, Souillae, 
Vayrac. 

I.OT-ET-GARONNE, 3 circonscriptions électorales. 
1. Agen, Villeneuve : Agen, les deux cantons, Astaffort, 

Beauville, La Roque, Port-Saiute-Marie, Prayssas, Puy-
mirol, Fumel, Penne, Sainte-Livrade, Tournon. 

2. Nérac, Agen, Marmande : tout l'arrondissement de 
Nérac, Laplume, Bonglon, Castelmoron, Le Mas, Meilhau, 
Tonneins. 

3. Villeneuve, Marmande : Caneon, Castillonnès, Mon-
clar, Monflanquin, Villeneuve, Villerép} Dams, Lauzun, 
Marmande, Seyches, 
LOZÈRE , circonscription comprenant tout le département. 

MAIN E-ET—LOIRE, 4 circonscriptions électorales. 
1. Angers : Angers, les trois cantons, Briolay, Chalon-

nes-sur-Loire, Lu Louroux-Béconnais, Les PcTnts-de-Cé, 
Saint-Georges-sur-Loire. 

2. Segré, Baugé : tout l'arrondissement de Sogi'é, tout 
l'arrondissement de Beaugé. 

3. Saumur, Angers : tout l'arrondissement de Saumur, 
Thouarcé. 

4. Beaupréau : tout l'arrondissement. 

M ANCHE, 4 circonscriptions électorales. 

1. Saint-Lô, Avranches, Mortttin, Vulognes : tout l'ar-
rondissement de Suint-Lo, ViUedieu, Saint-Pois, Barne-
ville, Sainte-Mère-Eglise, Saint-Sauveur-le-Vicomte. 

2. Avranches; Mortain : Avranches, BréK:ey, Ducey, La 
Haye-Pesnel, Pontorson, Saint -Jantes, Sartilly, Barenton, 
Isigny, Juvigny, le Tilleul, Mortain, Saint-Hilaire-du-
Harcouët, Sourdeval. 

3. Coutanees, Avranches : tout l'arrondissement de Cou-
tances, Granville. 

4. Cherbourg, ValQgnes : tout l'arrondissement de Cher-
bourg, Briqvjebéc, Montebourg, Quettehou, Valognes. 

MARNE, 3 circonscriptions électorales. 

1. Sainte-Manehould, Vitry-lo-Français, Châlons-sur-
Mame : tout rtirrondisseinent de Sainte-Meneliould ; tout 
l'arrondissement de Vitry-le-Français, Châlous-suf-Mame, 
Mai-son, S^ippes, 

2. EIH-TIIUV , Châlons-sur-Marue, Remis : tout l'arron-
dissement irEpernay, Ecury-snr-Coole, Vertus. Ay. 

3. Reims : Beiue, Bourgogne, Châtillon, Eismes, Reims, 
les trois cantons, Yerzy, Ville-en-'l'ardenois, 

MARNE (HAUTE-) , 2 circonscriptions électorales. 
1. Vassy, Chaumont : Tout rarrondissement de Vassy, 

Andelot, Bourmont, Chàteauvillain , Chaumont, Juzennrv 
court, Saint-Blin, Vignory. 

2. Langres, Chaumont : Tout l'arrondissement de Lan-
gres, Arc-en-Barrois, Clefmont, Nogent-le-Roi. 

MAYENNE, 3 circonscriptions électorales. 
1. Laval, Mayenne : Argentré, Chaillaud, Evron, Laval, 

les deux cantons, Meslay, Monteurs, Sainte-Suzanne, Bais, 
EiTiée. 

2. Mayenne : Ambrières, Couptrain, Gorron, LandiTy, 
Lassay. Le Hor|>s, Mayenne, les deux cantons, Prez-en-
Pail, Villaines-la-Juhel. 

3. Château-Gontier , Laval : Tout l'arrondissement da 
Château-Gontier , Ixiiron. 

MEURTHE, 3 circonscriptions électorales. 

1. Toul, Nancy : Tout l'arrondissement de Tonl, Haroué, 
Nancy, nord. Nancy, ouest, Vezelise. 

2. Nancy, Lunéville, Sarrebourg : Nancy, est, Saint-Ni-
colas-du-Port, tout l'arrondissement de Lunéville, Rôchi-
court, Lorquin. 

3. Sarrobsurg, Château-Salins , Nancy : Fénétrange, 
Phalsbourg, Sarrebourg, tout l'arrondissement de Chà^-
teau-Salins, Nomeny, Pont-k-Mousson. 

MEUSE, 2 circonscriptions électorales. 

1. Bar-le-Duc, Commercy : Tout l'arrondissement de 
Bar-le-Duc, Commercy, Gondrecourt, Pierrefltte, Saint-
Mihiel, Vaucouleurs , Void. 

2. Montmédy, Verdun , Commercy : Tout l'arrondisse-
ment de Clamecy, tout l'arrondissement de Verdun, Vi-
guettlles. 

MORBIHAN, 3 circonscriptions, électorales, 

1. Vannes, Lorient, Ploermel : Tout l'arrondissement de 
Vannes, Belle-Isle-en-Mer, Malestroit. 

2. Lorient, Pontivy : Auray, Betz, Hennebon, Lorient, 
les 2 cantons, Plouay, Pluvigner, Pont-Seortï, Port-Louis, 
Quiberon, Gourin, Le Faouët. 

2. Ploërmel, Pontivy : Guer, Josselin, La Trinité, Mau-
ron, Ploërmel, Rohau, Saint-Jean-Brevelay, Baud, Clégué. 
rec, Guéméné, Locminé, Pontivy. 

MOSELLE, 3 circonscriptions électorales. 

1. Metz : Boulay, Gorze, Metz, les trois cantons, Pauge, 
Verny, Vigy. 

2. Briey, Thionville : Tout l'arrondissement de Brey, 
tout l'arrondissement de Thionville. 

3. Sarreguemines, Metz : Tout l'arrondissement de Sar» 
reguemines, Faulquemont. 

N IÈVRE, 2 circonscriptions électorales, 

1. Nevers, Cosne : Decize, Dornes, Nevers , Pougues, 
Saint-Benin-d'Azy, Saint-Pierre , Saint-Saulge, tout l'ar-
rondissement de Cosne. 

2. Clamecy, Château-Chinon , Nevers : Tout l'arrondis-
sement de Clamecy, tout l'arrondissement de Château-
Chinou , Fours. 

NORD, 8 circonsériptions électorales. 

1. Lille : Lille, les cinq cantons, Armentières, Quesnoy-
sur-Deule, Haubourdin. 

2. Lille : Roubaix, Turcoing, les deux eantons, I^tnnor, 
Cysoing, Séclin, Pont-à-Marcq, La Bassée, 

3. Valenciennes : Tout l'arrondissement. 
4. Hazebrouck : Tout l'arrondissemenL 
5. Dunkerque : Tout l'arrondissement:. 
6. Douai : Tout l'arrondissement. 
7. Cambrai : Tout l'arrondissement. 
8. Avesnes : Tout l'arrondissement. 

OISE , 3 circonscriptions électorales. 
1. Beau vais : Tout l'arrondissement. 
2. Clermont, Senlis: Tout l'arrondissement deClermont, 
"â n

 i ^WÀUy-en-Thelle, Senlis. 
6. Complegric, ^t/«-«- • ---- - - . ■ -■■ - -"-y 
ègue, Dcti, crépy, Nanteuil, Pont-Sainte-Maxence. 

ORNE, 3 circonscriptions électorales, 

1. Aleneon , Mortagne : Tout l'arrondissement d'Alen-
çon, Bellême, LeTheil, Longny, Mortagne, Nocé, Perven-

, Eoouché, Exmes, 
Gacé , La Ferté-FrêneJ, Merlerault, Mortrée, Putanges, 
Trun, Vimoutiers, Bazoches-sur-Hoëne, Laigle, Moulins-
la-Marche, Tourouvre. 

3. Dom fronts Argentan: Tout l'arrondissement de Dont-» 
front, Priouze, 

VAS-IJE-CALAIS, 5 circonscriptions électorales. 

1. Arras. — Arras, les deux cantons, Bapaume, Beau-
metz-les-Loges, Bertincourt, Croisilles, Marquion, Vimy, 
Vitry. 

2. Béthune : Béthune, Cambrin, Carvin, Houdain, La» 
ventie, Leus, Lillers. 

3. Boulogne, Montreuil : Tout l'arrondissement de» 
Boulogne, Etaples, Montreuil, Campagne. 

4. Saint-Omer, Béthune, Montreuil : TQut l'arrondis-
sement de Saint-Omer. Norent-Fontes, Huqueliers. 

5. Saintt-Pol, Arras, Montreuil ; Tout l'arrondissement 
de Saint-Pol, Pas, Fruges, Hesdin. 

PUY-DE-DOME, 5 circonscriptions électorales^ 

1. Clermont, Issoire : Bourg-I.astie, Clermont, nord, 
Clermont, sud-ouest, Herment, Rochefort, Saint-Amand-
Tallende, Veyre-Monton, Besse, Champeix, Latour, 'fau-
ves. 

2. Clermont, Issoire : Billom, Clermont, est, Clermont, 
sad, Pont-du-Château, Vertaison, Vic-le-Comte, Ardes, 
Issoire, Saint-Germain-Lambron. 

3. Clermont, Issoire, Ambert : Saint-Dier, Jumeaux, 
Sauxillange. Tout l'arrondissement d'Ambert. 

4. Riom : Aigueperse, Combronde, Miinzat, Menât, 
Montaigut, Pionstit , Pontaumur, Pontgibaud, Riom, les 
deux cantons, Saint-Gervais. 

5. Thiers, Riom ; Tout l'arrondissement de Thiersî 
Ennezat, Randan. 

PYRÈNÈES (BASSES-), 3 circonscriptions électorales. 

1. Pau, Oloron : Tout l'arrondissement de Pau, Arudy, 
Laruns. 

2. Orthez, Oloron : Tout l'arrondissement d'Orthez, 
Accous, Aramitz, Lasseube, Monein, Oloron, Sainte-
Marie. 

3. Bayonno. Mauléon :Tout l'arrondissement de Bayon-
ne, tout l'arrondissement de Mauléon. 

o 

pie 

chères, Rémalard. 
2. Argentan, Mortagne : Argentan , 

PYRÉNÉs (HAUTES ) 2 circonscriptions électorales. 

1. Tarbes, Argelès : Castelnau-Rivière-Basse, Mau-
bourguet, Ossun, Pouyastruc. litibastens, ij'farbes, les 
deux cantons, Vic.Tout l'arrondissement d'Argelès. 

2. Bagnère«. Tarbes: Tout l'arrondissement de Bagnères, 
Galau, Tournay. Trie. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

Circonscription comprenant tout le département. 

RHIN (RAS-) 4 circonscriptions électorales. 

1. Strasbourg : Geispolsheim , Haguenau , Molshoiui , 
Schiltigheim, Strasbourg, les quatre eantons, Truehters-
heim. 

2. Saverne, Strasbourg : Tout l'arrondissement de Sa-
verne, Brumath, Waeeelonne. 

3. Schélestadt : Tout rarrondissement. 
4. NVissembourg, Strasbourg : 'fout l'arrondissement 

de 'Wissembourg, BidnWUer. 

RHIN (HAUT-) 3 circonscriptions électorales 

1. Colmar : Andolsbeini, Colmar, Gueb\vill(;-r, Kayse-
berg, la Poutroye, Munster, Neufbrisach , Ribeaurillé, 
RounV-h, Sainte-Marié-aux-Mlnes, Soultz, Wîntaenheim. 

2. Altkirck, Colmar : Altkirck, ilabshetiu, Hirsengen, 
Huuingue, Lai)dser, Mulhouse. Ensisl»eiu>. 

3. Belfort, Altkirck : Totrt l'aiTonUissem^ut de Belfort, 
Ferrette. 



LA GAZETfE DE FRANCE. 

BHONE , 4 circonscriptions électorales. 

1. Villefranche, Lyon : Anse, Bois d 'Oingt, La Croix-
Rousse', toute la partie ap]«irtenant au 4e arrondissement 
de perception de la ville de Lyon; Lyon, 4c arrondisse-
ment de perception, Lyon, toute la zone longeant la rive 
gauche de la Saône et déterminée par une ligue qui, 
partant dn côté ouest de la place des Terreaux, traverse-
rait la ville parla rue Saint-Pierre, la rue Centrale, la rue 
delà Préfecture, la rue de Bourbon, etc., jusqu'au con-
fluent du Rhône et de la Saône, Lyon,toute la partie ouest 
de la ville située sur la rive droite de la Saône, Vaise. 

2. Lyon : Neuville, la Croix-Uousse, la partie appartenant 
au 3e arrondissement de perception de la ville de Lyon ; 
Lyon, 3e canton, Lyon, partie de la ville formant la zone 
longeant le Rhône, la Guillotière. 

3. Lyon : L'Arbresle, Condrieux, Saint-Genis-Laval,Gi-
tors, Saint-Laurent-de-Chamousset, Limonest, Mornant, 
gaint-Symphorien-sur-Coise, Vaugneray. 

4. Villefranche : Beaujeu, Belleville, Lamure, Monsols, 
Tarare, Thizy, Villefranche. 

SAONE (HAUTE-) 3 circonscriptions électorales, 

1. Vesoul : Tout l'arrondissement. 

2. Lure : Tout l'arrondissement de Lure. 
3. Gray. : Tout l'arrondissement de Gray. 

SAONB-ET-LOIRE , 4 circonscriptions électorales. 

1. Mâcon, Cbarolles : Cluny, La Chapelle-de-Guinehay, 
Mâcon, (les deux cantons), Matour, Tramayes, Chauf-
fâmes, La Clayette, La Guiche, Marcigny, St-Bonnet-de-
Joux, Semur. 

2. Autun, Châlon, Charolles : Autun, Issy-l'Evêque, 
Lucenay-l'Evêque, Mesvres, Montcenis, Saint-Léger-sous-
Beuvray, Mont-Saint-Vincent, Bourbon-Lancy, Charolles, 
Digoin, Gueugnon, Palinges, Paray, Toulon-sur-Arroux. 

3. Châlon, Autun : Buxy , Chagny , Châlon , les deux 
cantons, Givry, Sennecy-le-Grand, Verdun, Couches, 
Epinae. 

4. Louhans, Châlon, Mâcon : Tout l'arrondissement de 
Louhans, Saint-Germain-du-Plain, St-Martin-en-Bresse, 
Lugny, Saint-Gengoux-le-Royal, Tournus. 

SARTHE , 4 circonscriptions électorales. 

1. Saint-Calais. Mamers, Le Mans : Bouloire, Saint-Ca-
lais, Vibraye, Mamers-les-Braults, Montmirail, Tuffé, Bal-
lon, Le Mans 1er canton, Montfort. 

2. Mamers, Le Mans : Beaumont-sur-Sarthe, Bonnéta-
hle, Fresnay, La Ferté-Bemard, La Fresnaye, Mamers. 
ïtomt-Pater, Conhe, Sillé-le-Guillaume. 

3. La Flèche, Le Mans : Brulon, La Flèche, Le Lude, 
Malicorne, Sablé, Le Mans 2e canton, La Suze, Loué. 

4. Le Mans, La Flèche, St-Calais : Le Mans, troisième 
canttûi, Ecômmoy, Mûyiat, Pontvallain, Chateau-du-Loir, 
La Chartre, Grand-Lucé. 

SEINE, 9 circonscriptions électorales. 

1. Quartiers des Champs-Elysées, du Roule, de la Place-
Vendôme, des Tuileries, Palais-Royal ; communes d'Au-
teuil.de Boulogne, de Passy. 

2. Quartiers de la Chaussée-d'Antin, du Faubourg-Mont-
martre; communes des Batignolles, de Montmartre, de 
La Chapelle. 

3. Quartiers du Faubourg-Poissonnière, de Bonne-Nou-
velle, Montorgueil, des Marchés, Montmartre, du Mail, 
Feydeau, Saint-Eustache , de la Banque, Salnt-Honoré, 
du Louvre. 

4. Quartiers du Faubourg-St-Denis, de la Porte-Saint-
Martin, de la Porte-Saint-Denis, St-Martin-des-Champs, 
des Lombards, Saint-Avoye, du Mont-de-Piété. 

5. Quartiers du Temple, Popincourt, du Faubourg-St-
Antoine, des Quinze-Vingts, du Marais, du Marcbé-Saiut-
Jean. 

6. Quartiers des Invalides, St-Thomas-d'Aquin, du Fau-
bourg-Saint-Germain, du Luxembourg, de la Monnaie, de 
l'Ecole-de-Médecine, du Palais-de-Justice, de la Cité. 

1. Quartier de l'Observatoire, Saint-Marcel, de la Sor-
bonne, St-Jacques, du Jardin-des-Plantes, de l'Ile-Saiut-
Louis, des Arcis, de l'Hôtei-de-Ville et de l'Arsenal. 

8. 3aiiit-Denis : L'arrondissement de Saint-Denis, moins 
les communes de Passy, Auteuil, Boulogne, Batignolles, 
Montmartre et la'Chapelle. 

9. Sceaux Tout l'arrondissement de Sceaux. 

SEINE-INFÉRIEURE, 6 circonscriptions électorales-. 

1. Rouen : Rouen, les six cantons, Boos, Darnétal. 
2. Rouen, Yvetot : Duclair, Elbeuf, Grand-Couronne, 

Maromme, Pavilly, Caudebec. 

3. Neuchàtel, Rouen, Dieppe : tout l'arrondissement de 
Neuchâtel, Buchy, Clères, Eu. 

4. Dieppe, Yvetot : Bacqueville, Bellencombre, Dieppe, 
Envermeu, Longueville, Offranville, Tôtes, Fontaine-le-
Dun, ïerville. 

5. Yvetot, le Havre : Cany, Doudeville, Fauville, Our-
Ville, Saint-Valéry, Valmont, Yvetot, Bolbec, Lillebonne. 

6. Le Havre : Oriquetot, Fécamp, Goderville, Ingouville, 
le Havre, Montivilhers, Saint-Romain. 

SEINE-ET-MARNE, 3 circonscriptions électorales. 

1. Fontainebleau, Melun : tout l'arrondissement de Fon-
tainebleau, tout l'arrondissement de Melun. 

2. Meaux : tout l'arrondissement. 

3. Coulomniers, Provins : tout l'arrondissement de Cou-
lommiers, tout l'arrondissement de Provins. 

SEINE-ET-OISE, 4 circonscriptions électorales. 

1. Versailles, Rcmbouillet : Argenteuil, Marly-le-Roi, 
Palaiseau, .Saint-Germain-en-Laye, Sèvres, les trois can-
tons de Versailles, Cherreuse. 

2. Corbeil, Etampes, Rambouillet ; tout l'arrondissement 

de Corbeil, tout l'arrondissement d'Etampes, les deux 

cantons de Dourdan. 
3. Pontoise, VersaiUes : tout larriindissemeut de Pon-

toise, Meulan. Poissy. 
4. Mantes, Rambouillet : tout l'arrondissement de Man-

tes, Limours, Montfort-l'Amaury, Rambouillet. 

SÈVRES (DEUX-), 2 circonscriptions électorales. 

1. Niort, Melle : tout l'arrondissement de Niort, tout 
l'arrondissement de Melle. 

2. Bressuire, Parthenay : tout l'arrondissement de Bres-
suire, tout l'arrondissement de Parthenay. 

SOMME, 5 circonscriptions électorales. 

1. Amiens : Amiens, les quatre cantons, Hornoy, Mol-

liens-Vidame, Oisemont, Poix. 
2. Abbevillè : Abbeville, les deux cantons, Ault, Crécy, 

Gamaches, Hallencourt, Moyenneville, Nouvion, Rue, St-

Valery. , ,, 
3. Péronne,Montdidier : Bray , Chaulnes , Combles , 

Ham, Nesle, Péronne, Roisel, Rosières. 
4. Montdidier, Amiens : Ailly-sur-Noye , Montdidier, 

Moreufl , Moye, Corbie, Conty, Sains. 
5. Doullens. Amiens, Péronne, Abbeville : tout 1 arron-

dissement d'Abbeville, Picquigny, Villers-Boeage Albert, 
Ailly-le-Haut-Clocher. 

TARN, 3 circonscriptions électorales. 

1. Albi, Castres, Gaillac : tout l'arrondissement d'Albi, 

Lautrec, Montredon, Cordes. 
2. Castres : Anglès , Brassac, Castres , Dourgne, Labru-

guière, Lacaune, Mazamet, Murât, Roquecourbe, Samt-
Amans-la-Bastide, Vabre, Vielmur. . 

3. Gaillac, Lavaur : Cadalen , Castelnau-de-Montmiral, 

Gaillac, Lisle, Rabastens, Salvagnac, Vaour, tout 1 arron-

dissement de Lavaur. 

TAR-ET-GARONNE, 3 circonscriptions électorales. 

1. Montauban, Moissac : tout l'arrondissement de Mon-

tauban, Lauzerte, Montaigu. 
2. Castel-Sarrazin, Moissac : tout l'arrondissement de 

Castel-Sarrasin, Auvillar, Bourg-de-Visa, Moissac, Va-

lence. 

VAR, 3 circonscriptions électorales. 

1. Draguignan, Grasse : Callas, Comps, Draguignan, 
Fayence, Fréjus, tout l'arrondissement de Grasse. 

2. Brignolles, Draguignan : tout l'arrondissement de 
:
 Brignolles, Aups, Grimaud, Le Luc, Lorgues, St-Tropez, 

Salernes. 
3. Toulon : tout l'arrondissement. 

VAUCLUSE, 2 circonscriptions électorales. 

1. Avignon, Carpentras : tout l'arrondissement d'Avi-

gnon, tout l'arrondissement de Carpentras. 

2. Apt, Orange : tout l'arroiulissemeiTcTAnt 7^ 
rondissement d'Orange. '' r > tout t> 

VENDÉE (3 circonscriptions électorales] 

1. Napoléon, Fontehfty-le-Comté : Nàpoîétm r, 
nay, Les Essarts, Les Herbiers, Mareuil, Mont„; "atto, 
tagne, Saint-Fulgrnt, Luçon. '
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2. Fontenay-le-Cointe : Chaillé-les-Marais r 
le-Comte, La Châtaigneraie , L'Hermenault' Ar°^teil*fc.l 
Pouzauges, Sainte-Hermine, Sniiit-Hilaire-diU T "^P 

3. Les Sables-d'Olonne, Napoléon: tout l 'arronrï^ 
des Sables-d'Olonne, Le Poiré, Rocheservièry. ^emi 

VIENNE, 2 circonscriptions électorales. 

1. Civray, Poitiers : l'arrondissement de Civii 
tout l'arrondissement de Poitiers.

 ra
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2. Châtellerault, Loudun, Montmorillon : tout y 

dissement de Châtellerault, tout l'arrondissement rt 
dun, tout l'arrondissement de Montmorillon. e W 

VIENNE (HAUTE) 2 circonscriptions électoral^ 

1. Limoges, Bellac, Saint-Yrieix : Ambazac (■>., 
neuf, Eymouthiers, Laurière, Limoges, les deux e-i 

Pierre-Buffière, Saint-Léonard, Bessines, Château^S 
Saint-Sulpice-les-Feuilles. Saint-Germain. 

2. Rochechouart, Saint-Yrieix, Bellac, Limoe-es 
l'arrondissement de Rochechouart, Chalus, Nezon 
Yrieix. Bellac, Le Dorat,Magnac-Laval, Mézières v„ t -
Aixe, Nieul. '

 1Na
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VOSGES, 3 circonscriptions électorales. 

1. Epinal, Remiremont : Tout l'arrondissement ri r 
nal, Plombières, Ramonchamp, Remiremont. 

2. Mirecourt, Neufchâteau : Tout l'arrondissement 
Mirecourt; tout l'arrondissement de Neufchâteau ^ 

3. Samt-Dié, Remiremont : Tout Farrondissern
BM 

Saint-Dié, Saulxures. ' mt * 

YONNE, 3 circonscriptions électorales. 

1. Auxerre, Joigny : Auxerre, les deux cantons r< 
llange-la-Vineuse, Courson, Ligny, Saint-Florentin 's^' 
Sauveur, Seignelay, Toucy, Aillant, Bléneau fS 
Saint-Fargeau. 

2. Sens, Joigny : Tout l'arrondissement de Sens VM 

non Cerisiers, Joigny, Saint-Julien-du-Sault, yiiCj; 
ve-le-Rot. ^ 

3. Avallon, Tonnerre,' Auxerre : Tout l'arrondis^mp. 

dAvallon. tout l'arrondissement de Tonnerre Ohâte 
Coulange-sur-Yonne, Vermenton. 

PARIS, IMPRIMERIE DE POUSSIELGUE , MASSON Et o 
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